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(9 h 30)




L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce vingt-troisième (23e) jour du mois d'avril :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du vingt-trois (23) avril de l'an deux mille deux (2002), dossier R‑3470‑2001. Demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2002-2011 du distributeur (article 72 de la Loi sur la Régie de l'énergie et d'autres dispositions législatives (2000, chapitre 22).




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : madame Anita Côté-Verhaaf, présidente, de même que monsieur Michel Hardy et monsieur Anthony Frayne.




Les procureurs de la Régie sont maître Richard Lassonde et maître Philippe Garant.




La requérante est Hydro-Québec, représentée par maître Simon Turmel et maître Nicole Lemieux.




Les intervenants sont :




Action Réseau Consommateur et Fédération des associations coopératives d'économie familiale du Québec, représentées par maître Claude Tardif;




Association canadienne de l'énergie éolienne, Stratégies énergétiques et Groupe STOP, représentées par maître Dominique Neuman;




Association de l'industrie électrique du Québec, représentée par maître Louis-A. Leclerc;




Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité et Association des industries forestières du Québec, représentées par maître Guy Sarault;




Fédération canadienne de l'entreprise indépendante, représentée par maître André Turmel;




Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable, représentées par maître Éric Couture;




Option consommateurs, représentée par maître Yves Fréchette;




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître Hélène Sicard;




Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B. Allard.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier? Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Bonjour, mesdames et messieurs. Maître Leclerc, vous êtes déjà là.




Me LOUIS-ANDRÉ LECLERC :




Bonjour, Madame la Présidente. Louis-André Leclerc pour l'AIEQ. J'aimerais seulement déposer ce matin les c.v. de nos témoins qui comparaîtront jeudi de façon à faciliter le contre-interrogatoire de nos collègues. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce qu'il faut donner une cote à ça?




Me LOUIS LEGAULT :




La cote l'AIEQ, je crois qu'on serait rendu à 3. C'est notre preuve. Et ensuite les réponses aux demandes de renseignements. Merci. Ils sont joints en liasse. Merci.




AIEQ-3 :
(En liasse) Curriculum vitae de messieurs Jacques Marquis, Léonce Fraser et Louis A. Bolullo, et réponses aux demandes de renseignements.




Me NICOLE LEMIEUX :




Bonjour, Madame. Peut-être, avant de continuer les contre-interrogatoires, j'aurais quelques petits




documents à produire. Ce sont les engagements. Vous vous souviendrez qu'il y avait cinq engagements qui n'avaient pas encore été remplis de la part d'Hydro-Québec. Le premier étant les ventes régulières réelles normalisées deux mille un (2001), c'était HQD‑2 document 1.1. Donc, nous produisons... Alors, nous produisons la réponse à cet engagement qui devient HQD‑1 document 6.1.




HQD-1 doc.6.1 :
Réponses d'Hydro-Québec à l'engagement numéro 1.




Et nous avons l'engagement 2 qui était de démontrer le calcul permettant d'arriver aux coûts évités en expliquant chacune des étapes. Ceci constituera le document HQD‑1 document 6.2.




HQD-1 doc.6.2 :
Réponses d'Hydro-Québec à l'engagement numéro 2.




L'engagement 3 consistait à fournir le prix du carburant deux mille un (2001) des réseaux autonomes. C'était complété un tableau. Il s'agit donc HQD‑1 document 6.3.




HQD-1 doc.6.3 :
Réponses d'Hydro-Québec à l'engagement numéro 3.




L'engagement numéro 4, c'était de répondre à une question quant au caractère cumulatif de certains chiffres dans les tableaux concernant les économies d'énergie. Ceci constitue donc le document HQD‑1 document 6.4.




HQD-1 doc.6.4 :
Réponses d'Hydro-Québec à l'engagement numéro 4.




Et finalement, l'engagement numéro 5, les niveaux de pertes prises en compte pour les coûts d'intégration. C'était des questions posées au panel qui traitait des coûts de transport. Ceci constitue donc le document HQD‑1 document 6.5




HQD-1 doc.6.5 :
Réponses d'Hydro-Québec à l'engagement numéro 5.




Alors, ceci complète, Madame, les engagements d'Hydro-Québec puisque l'engagement qui n'avait pas été coté, le premier qui étaient des documents d'autorisation a été produit la semaine dernière, et que l'engagement numéro 6, la réponse avait été donnée en cours d'audience.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Lemieux.




Me NICOLE LEMIEUX :




Il y avait un autre petit point, Madame, que je désirerais porter à votre attention. Nous avions noté la semaine dernière, lors d'une réponse que monsieur Léveillé avait faite à une question, qu'il y avait peut-être une erreur dans un renseignement qu'il avait donné, et nous voulions vérifier les notes sténographiques pour voir si c'était vraiment le cas. Et, effectivement, nous avons noté à la page 99 des notes sténographiques de vendredi, qui était le dix-neuf (19) avril, une petite correction à apporter que je demanderais à monsieur Léveillé d'apporter.




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
En réponse à la question 226, j'ai indiqué le bout de phrase suivant : d'avoir recours à des expédients de court terme comme des turbines à gaz à cycle combiné qu'on va faire marcher pendant six mille (6000) heures à chaque année, qui sont extrêmement coûteuses. Alors que je voulais désigner, d'avoir recours à des expédients de court terme comme des turbines à gaz à cycle simple. Alors, j'ai utilisé le mot * combiné + mais je voulais désigner des turbines à gaz à cycle simple. Alors, c'est la correction que nous voudrions apporter.




Me NICOLE LEMIEUX :




Ceci complète mes remarques préliminaires, Madame la




Présidente.




LA PRÉSIDENTE :




Oui. Alors, nous sommes à maître Sicard.


___________________




L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce vingt-troisième (23e) jour du mois d'avril, ONT COMPARU :




JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ,




LUC BERNIER,




MICHEL LEDOUX,




MICHEL BASTIEN,




LESQUELS témoignent sous le même serment que celui prêté antérieurement.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :




Alors, Hélène Sicard pour le Regroupement national des conseils régionaux en environnement. Bonjour tout le monde. Alors, l'hiver s'étire, mais on avait annoncé, nous, un long contre-interrogatoire. Je vous annonce tout de suite qu'il va être passablement bref. La fin de semaine et la journée de lundi ont porté conseil.




LA PRÉSIDENTE :




C'est l'avantage de passer en dernier.




Me HÉLÈNE SICARD :




C'est aussi un avantage de passer en dernier, et sans faire une plaidoirie immédiatement, je vais quand même vous expliquer un peu pourquoi on en est venu à raccourcir autant notre interrogatoire, contre-interrogatoire. D'abord, il y a eu évidemment beaucoup de questions de la part de tous les intervenants. Ensuite, mon client, une de ses préoccupations principales, et je pense que tout le monde ici en est conscient, y compris maître Lassonde qui est nouveau dans les dossiers de la Régie, c'est le développement durable et sa prise en compte dans les dossiers.




Alors, j'avais une très longue ligne de questions à adresser au banc à ce sujet-là. Et heureusement, enfin, on en est bien content, monsieur Bastien, en réponse à une question de maître Simon Turmel, nous a dit très clairement que cette question, et c'est la page 49 des transcriptions, volume 3 : * Cette question du développement durable définit la toile de fond sur laquelle la Régie exerce sa juridiction. + 




Alors, c'est maintenant clairement au dossier, et on est bien content d'entendre Hydro-Québec nous dire ça




aussi clairement. Et il a continué en nous disant : * Et dans ce dossier-ci en particulier, nous croyons que cette question est très pertinente. + Par la suite, il nous offre une solution pour tenir compte donc du développement durable et de considérations environnementales. On a compris la solution qu'il nous offre. On n'a pas de questions. Elle est clairement exprimée. On aura, nous, notre solution à vous proposer en preuve un peu plus tard.




Alors, sur ce sujet-ci, il me reste une seule toute petite question pour monsieur Bastien. Et je vous demanderais, je vais vous référer au document HQD‑6 document 1 page 62.




M. MICHEL BASTIEN :



R.
Je l'ai.


1
Q.
Alors, vous prenez le deuxième paragraphe complet dans le haut de la page de la réponse d'Hydro-Québec qui commence avec * ce plan d'approvisionnement +. Et je vous amène aux trois dernières lignes où vous nous dites :






[...] composante importante du développement durable qui accorde autant de valeurs aux critères économiques et sociaux, qu'aux critères environnementaux.



M'expliquer, là, ce que vous entendez par * autant +. Est-ce que je dois comprendre, autant, là, c'est balancer chacun...



R.
Je n'ai pas une grille de pondération à vous offrir, tant qu'au poids qu'on doit donner à l'un ou l'autre des critères. Je pense que c'est une proposition très générale qui rejoint ce que j'en comprends, moi, du développement durable et ce qui résulte de discussions que j'ai pu avoir aussi avec des gens qui travaillent à la direction Environnement à Hydro-Québec. En fait, ce qui est important pour moi, ce n'est pas le * autant de valeurs +, là. Ce concept-là, c'est un concept relativement mou. Ce qui est plus important pour moi, c'est que le développement durable intègre trois préoccupations. Et ces trois préoccupations-là sont exprimées.


2
Q.
O.K. Maintenant, quant au thème de la sécurité des approvisionnements. Merci. On change de thème. On avait également prévu un très long contre-interrogatoire. Un intervenant en particulier a fait un long contre-interrogatoire. Alors, on élimine presque tout, sauf une question, qui traite pas directement du sujet sécurité des approvisionnements, mais on traite d'origine de production. Et Maître Lemieux, je vais vous demander d'être patiente puis de me laisser finir, parce que je vais référer dans l'introduction de ma question à l'appel d'offres qui est déjà sur votre site, mais ce n'est pas pour




discuter de cet appel d'offres-là, c'est pour en venir à une question sur le présent appel d'offres.




Alors, à la page 10 de l'appel d'offres qui est sur le site, je vais vous lire ce qui est indiqué, et je veux savoir si c'est les mêmes conditions pour ce qui est de l'origine de la production, parce que ce n'est pas clair dans votre preuve. On peut le déduire indirectement, on peut y penser, mais ce n'est pas clair que c'est ça qui va se produire. Alors, vous nous dites :






Les livraisons doivent provenir d'une centrale identifiée à la soumission et dont la production fera l'objet d'un mesurage individuel. En cours de contrat, le soumissionnaire peut désigner, après entente avec Hydro-Québec Distribution, des points de livraison alternatifs pour livrer à partir d'autres centrales situées au Québec, voir article 7.5 du contrat-type. Dans une même année, l'énergie provenant de points de livraison alternatifs ne peut dépasser vingt-cinq pour cent (25 %) de l'énergie contractuelle. Le soumissionnaire doit faire la preuve que la centrale






identifiée à la soumission est en mesure de livrer des quantités contractuelles pour une année typique.



Ma question est, ce principe de centrale identifiée, est-ce qu'on va retrouver exactement le même principe pour le prochain appel d'offres, dans ce qu'on prépare?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
C'est probable dans la mesure où est-ce qu'on serait toujours dans le même contexte. Maintenant, il est certain qu'on a mentionné également qu'au fil de l'expérience, nous pourrions améliorer l'ensemble de notre processus. Mais, aujourd'hui même, je vous dirais oui.


3
Q.
Donc, la centrale, quand les gens vont faire l'appel d'offres, la centrale va être désignée. On va savoir où est l'unité de production, ou laquelle elle est?



R.
Exactement.


4
Q.
O.K. Maintenant, je continue là-dessus. Et je passe, là, à la charge qui est garantie par le décret, le cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) livré. Et HPQ doit produire cent soixante-dix-huit point quelque chose pour pouvoir vous le livrer. On a vu dans les chiffres qui ont été donnés qu'il y a eu une hydraulicité moyenne, là, ou une production moyenne de cent quatre-vingt-huit térawattheures (188 TWh)




par HQP. Ce que j'aimerais savoir de vous, c'est, est-ce que vous accepteriez une offre de HQP si on désignait une origine de production qui est dans le parc actuel existant de HQP?



R.
C'est une question que l'on verra lorsqu'elle se posera. Aujourd'hui...


5
Q.
Mais vous n'y avez pas réfléchi, parce que pour le cent soixante-cinq (165), le décret a omis de désigner d'où provient cette production? Vous êtes d'accord avec moi là-dessus?



R.
Exactement.


6
Q.
Et on sait que le niveau de production moyen est autour de cent quatre-vingt-huit (188)?



R.
À peu près.


7
Q.
Alors, vous, comme distributeur, si j'ai bien compris votre réponse, vous pourriez considérer une centrale ou un centre de production du parc existant pour fournir l'énergie au Distributeur, énergie ou puissance?



R.
En général, les centrales existantes peuvent présenter une offre moyennant certaines conditions que nous avons énumérées d'ailleurs. Ce que vous dites, c'est une possibilité. Également, il faut prendre en considération ce que vous amenez également, que si le parc a cent quatre-vingt-huit (188) et que l'obligation est de cent soixante-dix-huit (178), ça laisse effectivement un certain espace.


8
Q.
Est-ce que je dois comprendre de votre réaction que vous n'avez pas vraiment réfléchi à cette question-là à l'heure actuelle?



R.
Bien, écoutez, il y a de très nombreuses situations qui peuvent se présenter dans le déroulement de tel processus. Il est impossible d'envisager toutes les situations possibles. Il faut que... Les gens ont beaucoup de dynamisme et beaucoup d'imagination. Alors, ça fait partie des choses qui doivent être résolues au fur et à mesure où est-ce qu'elles se présentent. Mais, effectivement, il n'y a rien qui interdit à quelqu'un de présenter une offre basée sur une centrale existante, sauf certaines conditions qui sont déjà mentionnées.


9
Q.
Et pouvez-vous me dire où je retrouve ces conditions-là pour ce qui est des installations existantes?



R.
Dans le document d'appel d'offres.


10
Q.
Bon. O.K. 



R.
Je suis désolé mais...


11
Q.
Correct. Je vous remercie. Ça termine nos questions pour aujourd'hui. 




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Sicard. Alors Maître Lassonde.




(9 h 50)




INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :


12
Q.
Bonjour, messieurs. Je comptais sur le long contre




interrogatoire de maître Sicard pour me relire. C'est les aléas des procès. Il faut s'ajuster. On a quelques questions. On les a regroupées par thèmes, dont certaines questions sont vraiment des précisions sur des réponses antérieures écrites que vous avez données. Donc, on les aurait peut-être posées par écrit dans d'autres circonstances, mais puisqu'on est ici, puis c'est le moment, je vais vous les poser.




On va d'abord commencer par le thème de la sécurité des approvisionnements. C'est une question justement pour préciser une réponse antérieure, puis référez-vous à votre document HQD‑9 document 1 page 4. À la question 1.3, en fait, la Régie vous demandait si, dans le cas où le producteur ferait défaut de livrer l'électricité patrimoniale, le distributeur sera compensé pour l'énergie manquante. Alors, vous avez répondu à cette question-là que le principe qu'un défaut de livraison doit être remplacé au coût reste applicable.




Il y a un autre intervenant aussi qui a abordé ça, maître Tardif de l'ARC/FACEF. Et il vous a demandé de quel coût parlez-vous, puis vous avez... Monsieur Léveillé, vous avez répondu que c'était la pratique du marché, c'est le coût de remplacement. On considère que ça demeure un peu flou. On évoque une situation, là, où HQ, le producteur, HQ Production...




non, c'est-à-dire qu'on se demande si Hydro-Québec Distribution appliquerait ce principe, là, dans un cas, puis je réalise, un cas disons improbable, mais t'sais, l'improbable est toujours possible, là, dans le cas où il y a une défaillance, on n'a pas d'électricité de remplacement. Alors comment ça fonctionne à ce moment-là? 




Vous dites qu'il va y avoir... On parle d'une situation de défaillance. Est-ce qu'il va y avoir une indemnisation, le paiement d'un coût pour l'énergie que le Distributeur n'aura pas reçue? Je vous demande un petit peu d'élaborer parce qu'on trouvait que ça demeurait flou cette réponse. Est-ce que ma question est floue?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Non. C'est une situation qui est assez improbable.


13
Q.
Oui.



R.
C'est que dans une telle situation, il est évident que nous mettrions en oeuvre tous les moyens possibles et imaginables pour éviter cette situation-là. Ce qui nous amènerait à avoir recours à des interruptions volontaires de certains clients, et tout. Et il y a toujours une compensation qui est attribuée à ce moment-là. 




La question que vous posez, vous, vous dites, bien,




au-delà de tout ce que vous auriez fait, s'il survenait une situation où est-ce qu'il y a eu un délestage. Je vais vous dire, il y aurait évidemment comme balise toutes les mesures de remplacement que nous aurions prises.


14
Q.
Oui. Ça, vous me l'avez...



R.
Oui. Mais avant que n'arrive cette situation-là, on aurait mis en oeuvre tous les moyens possibles et imaginables.


15
Q.
Ça, je le réalise très bien. D'ailleurs, c'est pour ça que dans ma question je vous ai dit que c'est une situation qui est improbable, j'en conçois, mais qui est quand même possible. Alors, admettons que le possible arrive et puis qu'on n'a pas eu l'énergie. Qu'est-ce que vous voulez dire par * le principe qu'un défaut de livraison doit être remplacé au coût reste applicable +?



R.
Par le coût de remplacement, c'était l'essentiel de notre réponse. Vous nous dites, mais si le remplacement n'existe pas. C'est un peu ce que vous me dites.


16
Q.
Oui, oui, c'est ça.



R.
Je vais vous avouer que je l'ignore ce qui arriverait, quelle forme de compensation serait données. Je vous dirais plutôt, on va mettre en oeuvre tous les moyens possibles et imaginables. Et, en général, les moyens ont un coût. Alors, en toute honnêteté, là, je vous le dis.


17
Q.
Bon. Merci. On va passer à une autre question, toujours au sujet de la sécurité des approvisionnements. Ah oui! Je vous réfère à votre document, bien, c'est votre présentation, ça, Monsieur Léveillé, au début, HQD‑1 document 5 à la page 13. 




Au niveau de la sécurité d'approvisionnement, là, vous mentionnez certains objectifs, et puis certains de ces objectifs font appel à des critères assez objectifs, par exemple comme, on aurait comme objectif de ne pas dépasser la norme qui est dans l'industrie, là, de deux virgule quatre (2,4) heures de délestage par année. Ça, c'est un critère qui est assez objectif, qui se comprend bien. Je veux juste faire avec vous, Monsieur Léveillé, puisque c'est vous qui avez fait cette présentation-là, peut-être juste un petit exercice, là. D'abord, quatre cents mégawatts (400 MW), ça, ça donne à peu près trois, on me dit, là, trois térawattheures (3 TWh) année. C'est juste?



R.
Oui. Approximativement.


18
Q.
O.K. Donc, pour rencontrer, selon votre document, pour rencontrer votre scénario fort en deux mille six (2006), on voit que vous auriez besoin de douze virgule cinq térawattheures (12,5 TWh) de plus que le scénario moyen. Je pense que c'est juste mathématique. Vous êtes d'accord avec ça?



R.
Le scénario fort vu à partir de deux mille un (2001), si je ne me trompe pas.


19
Q.
Deux mille six (2006). Moi, je vous référais...



R.
Oui, c'est pour l'année deux mille six (2006), mais avec une vision, ou tel que perçu à l'horizon deux mille un (2001).


20
Q.
O.K. Mais quand on regarde vos besoins en deux mille six (2006), là, entre le scénario moyen puis le scénario fort, il y aurait douze virgule cinq térawattheures (12,5 TWh) de différence. Bon. Alors, vous dites que, pour être en mesure de satisfaire un scénario fort, vous allez compter sur le marché de court terme à hauteur d'à peu près de cinq térawattheures (5 TWh) et sur quatre cents mégawatts (400 MW) modulable. C'est ce que vous dites. 




Alors, si on regarde, en deux mille six (2006), par exemple, avec cinq térawattheures (5 TWh) d'achat à court terme plus vos quatre cents mégawatts (400 MW) modulable, qui font à peu près trois, plus ou moins trois térawattheures (3 TWh), vous ne rencontrez pas votre scénario fort. Donc, on voit qu'il va y avoir un arbitrage entre le choix, la quantité de contrats modulables et la dépendance effective à des marchés de court terme. C'est ça?



R.
Oui, sauf que, en général, il y a une troisième stratégie que nous avons indiquée également, là, qui consisterait à augmenter les quantités octroyées dans




le cadre d'un appel d'offres en cours. 


21
Q.
Oui.



R.
Dans la proposition que l'on fait, il y a trois volets. Il y a ce volet d'augmenter les quantités d'un appel d'offres en cours. Autrement dit, on a lancé un appel d'offres pour six cents mégawatts (600 MW), puis tout à coup ça devient douze cents mégawatts (1200 MW) parce que le besoin est là. 




Alors, ça nous permet de regagner un peu de temps. Et il y a les deux autres stratégies qui est le quatre cents mégawatts (400 MW) d'un part, et le recours aux marchés de court terme pour environ cinq térawattheures (5 TWh). 




Mais on a mentionné également que le quatre cents mégawatts (400 MW) nous permettait de ramener notre dépendance potentielle des marchés de court terme à environ sept térawattheures (7 TWh) et non pas à cinq (5 TWh). On fixe comme critère cinq (5 TWh) à long terme mais, pour l'instant, le quatre cents mégawatts (400 MW), compte tenu de l'ampleur qu'on peut considérer sur nos autres moyens permet de ramener notre dépendance à environ sept (7 TWh).


22
Q.
O.K. C'était justement notre question, là, quand on parle d'arbitrage, quand on parle d'arbitrage entre ce qu'on va aller chercher sur les marchés de court terme vraisemblablement par une importation et ce




qu'on va aller chercher avec d'autres produits comme le modulable, là, on se demandait, puis la Régie doit porter un jugement de valeur sur la pertinence de vos stratégies, alors on se demandait justement, quels sont les critères qui font que vous allez choisir quatre cents mégawatts (400 MW), six cents (600 MW) ou deux cent cinquante mégawatts (250 MW). C'est pour ça que je vous référais, vous avez un critère qui est assez objectif, comme le critère de maximum deux virgule quatre (2,4) heures de délestage. Ça, c'est du palpable. 




Maintenant, pour juger de la pertinence d'une stratégie, la Régie aimerait bien se raccrocher à quelques critères un peu plus palpables et non pas trop subjectifs. Je vous pose la question, là. Qu'est-ce qui ferait que vous allez choisir du quatre cents (400 MW), du six cents (600 MW) ou du deux cent cinquante mégawatts (250 MW) modulable ou avec d'autres produits?



R.
Alors, notre réponse va venir en deux temps. Tout d'abord, on aimerait donner certaines informations sur, que nous avions données à HQD‑4 document 6 page 31 de 32 dans une réponse à une question posée par Option consommateurs, qui ventilait justement l'utilisation que nous comptions faire de différents moyens. Alors, je vais laisser monsieur Bernier vous communiquer ces informations-là. Et dans un deuxième




temps, je reviendrai sur la question du sept (7 TWh) et du cinq (5 TWh).
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Q.
Parce que la ventilation, ça, oui, on voit les chiffres, mais ce qui nous intéresse, c'est les critères, les motivations sous-jacentes, là.



R.
Oui, mais je pense que c'est utile de voir les chiffres...
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Q.
On va écouter monsieur Bernier.



R.
... auparavant.




M. LUC BERNIER :



R.
En fait, c'est un complément de réponse que monsieur Léveillé vient de vous donner à la question précédente. Et votre question était posée dans le contexte de deux mille six (2006). Mais une question tout à fait similaire avait été posée dans le contexte de deux mille sept (2007) par Option consommateurs. Et ça nous avait permis d'expliciter exactement en mégawatts, c'est-à-dire en puissance et en énergie, tous les moyens qu'on entendait mettre en oeuvre. 




Et, là, effectivement, on définissait que le portefeuille de moyens qu'on avait défini était en mesure de produire sept virgule trois térawattheures (7,3 TWh) et ça incluait effectivement à ce moment-là le quatre cents mégawatts (400 MW) de modulable. Les achats de court terme, à ce moment-là, et ici, je




vous ferai remarquer que la question d'Option consommateurs était posée dans le contexte à la fois d'un scénario fort qui coïncidait avec un aléa climatique de, un aléa climatique froid de deux térawattheures (2 TWh). 




Donc, on atteignait... les achats de court terme atteignaient neuf térawattheures (9 TWh), donc sept térawattheures (7 TWh) pour couvrir le fort et deux térawattheures (2 TWh) pour couvrir l'aléa climatique. Et les nouveaux moyens, à ce moment-là, qui résultaient de l'ajustement du portefeuille suite, évidemment un petit peu comme le soulignaient certains intervenants, un scénario fort, ça ne se déclare pas du jour au lendemain, on le voit venir. Donc, par exemple, au moment où on attribue des contrats, on est en mesure d'ajuster le montant des contrats. 




Donc, par phénomène d'anticipation et d'ajustement du scénario moyen, compte tenu de l'évolution de la trajectoire de la demande, on est en mesure à ce moment-là, toujours en contractant sur la base du scénario moyen, d'ajuster la quantité contractée au moment où on signe les contrats. Donc, cet ajustement-là, on l'évaluait à quatre virgule six térawattheures (4,6 TWh). Il était possible d'aller chercher quatre virgule six térawattheures (4,6 TWh)




de nouveaux contrats par ce phénomène des anticipations. Je repasse la parole à monsieur Léveillé.




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Alors, en gros, à ce moment-là, la méthode, ça deviendrait qu'on partirait de notre exposition en  térawattheure, un scénario fort, on soustrairait la contribution qu'on peut attendre de l'augmentation des quantités dans un appel d'offres en cours. Pour les fins de l'exercice ici, on avait retenu un chiffre de six cents mégawatts (600 MW). À ce moment-là, le quatre cents mégawatts (400 MW) peut être calibré de telle façon. Ça peut être quatre cents (400), cinq cents (500) ou six cents (600), effectivement, de telle façon qu'on ne se retrouve pas en situation de dépendance, que le résiduel ne soit pas plus élevé que cinq térawattheures (5 TWh). 




La raison pour laquelle nous avons bloqué à quatre cents (400) ici, c'est qu'on voudrait attendre de voir de quelle façon exactement on va gérer l'aléa climatique avant de proposer une proposition définitive là-dessus. Alors, avec le quatre cents mégawatts (400 MW), on est parfaitement conscient qu'on reste à une dépendance de sept (5 TWh). Par ailleurs, nous, la gestion de l'aléa climatique, sa stratégie fine n'est pas arrêtée encore.




On veut vérifier quel est le potentiel de certains moyens. Et lorsque ce sera fait, à ce moment-là, on sera à même de finaliser l'exercice. Pour l'instant, le jugement que nous avons porté, c'est que quatre cents mégawatts (400 MW) nous permet de nous ramener à sept térawattheures (7 TWh) d'exposition, mais incluant l'aléa climatique.




Alors, la méthode objective, bien, ça consisterait à dire, bien, il y a une exposition, il y a des moyens sur lesquels nous comptons. Ces moyens sont évalués à environ X térawattheures, par soustraction, bien, il ne reste plus que deux moyens à la fin. Il reste la capacité de modulable et les marchés de court terme. Une fois qu'on a fixé un des deux, on a fixé l'autre.
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Q.
Oui, je conçois très bien que vous puissiez en tout temps ajuster le niveau de votre appel d'offres. Ça, ça va; ça, c'est assez simple. La question était plutôt de quels sont les critères ou les motifs qui vous justifieraient plutôt, vous pouvez le laisser tel quel votre appel d'offres et puis vous pouvez regarder du côté des marchés de court terme. Qu'est-ce qui fait que vous choisissez, vous mettez dans la balance, là, les marchés de court terme par rapport aux nouveaux services modulables? Vous dites, c'est une question de jugement, et ce jugement-là est basé essentiellement sur ce qu'on considère comme étant la disponibilité des marchés de court terme. Vous avez




porté un jugement sur ce qui est la disponibilité des marchés de court terme. Il n'y a pas donc de critères plus précis que ça, plus objectifs? C'était le sens de ma question.




M. MICHEL LEDOUX :



R.
Bon. Si j'ai bien compris, on essaie de trouver ici un critère objectif.


26
Q.
Bien, c'est parce que c'est plus facile avec des critères objectifs de juger de la pertinence des stratégies, de juger des coûts des stratégies. C'est ça.



R.
O.K. En général...


27
Q.
Quand on est dans le flou, on n'est jamais très à l'aise dans le flou.



R.
Mais en général, il existe un critère parce qu'il existe des aléas, que l'avenir n'est pas certain. Pareil comme en puissance, on parle de deux point quatre (2,4) heures, c'est pour faire face aux aléas des pannes, aux aléas climatiques, et caetera, pour calculer la puissance installée. Au point de vue énergie, l'aléa principal auquel doit faire face le Distributeur, c'est l'aléa sur la prévision de la demande. On peut être dans un scénario plus fort, un scénario plus faible. 




Alors, on a défini le critère comme étant pouvoir rencontrer un scénario fort tout en limitant notre




dépendance sur les marchés de court terme. Et je pense que c'est un critère très objectif, au même titre que l'autre critère, c'est-à-dire qu'on a une mesure de qu'est-ce que pourrait être un scénario fort; on a une mesure des moyens pour réagir à ça, et on propose une stratégie qui ne met pas tous les oeufs dans le même panier pour faire face à cette situation. Alors, je pense que c'est un critère objectif en soi.
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Q.
Oui, je vous entends, je ne veux pas m'éterniser là-dessus, mais je prenais justement l'exemple, bien, j'ai lu la présentation de monsieur Léveillé comme tout le monde, puis je vois bien que le critère rencontré, le scénario fort est un critère, sauf que je prenais l'exemple de l'année deux mille six (2006), puis avec ce que vous proposez, vous ne le rencontrez pas. Mais monsieur Léveillé est venu nous dire qu'il y avait de la flexibilité en fonction de l'ajustement de l'appel d'offres. Je pense qu'on va... Je suis satisfait de ces réponses pour l'instant. On va passer à un autre sujet.



(10 h 10)




On va parler de l'électricité patrimoniale. En fait, j'ai une question pour mieux comprendre comment fonctionne, en pratique, l'article 4..., l'article 9 et l'article 4 du décret. 




L'article 9 du décret sur l'électricité patrimoniale




mentionne que le volume d'électricité patrimoniale est mesuré à chaque heure aux points de livraison sur les réseaux de transport et de distribution d'électricité et est totalisé mensuellement. 




Bon. En réponse à la demande de renseignements 8.1 de la Régie, vous avez précisé que les points de livraison chez les clients sont donc les points de mesurage de l'électricité patrimoniale. On me dit que la très grande majorité des compteurs des clients ne permettent pas d'obtenir des mesures à chaque heure. Vous avez dit aussi, dans une autre demande de renseignements de la Régie, 8.2, là, que ça, ce n'était pas vraiment un problème parce que, je vous cite :






* Selon l'interprétation du Distributeur, il n'est pas nécessaire d'avoir recours aux lectures horaires pour vérifier si les volumes de consommation des marchés québécois ont dépassé cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) (...) ─ je saute un petit passage ─ par contre il est nécessaire d'avoir recours aux données horaires à la sortie des centrales du fournisseur patrimonial ou aux points de réception de ces achats pour comparer les volumes






fournis à la courbe annuelle des puissances classées. +



Question un peu technique, là : quelle est la valeur des pertes horaires qui sera prise en compte pour obtenir la mesure de puissance horaire chez les clients à partir des données horaires à la sortie des centrales du fournisseur patrimonial ou aux points de réception de ces achats? Est-ce que, en d'autres mots ─ j'ai lu le décret comme vous, dans le décret c'est prévu que les pertes horaires vont être calculées, il y a un taux annuel de huit virgule quatre pour cent (8,4%) qui est appliqué aux pertes horaires ─ on veut savoir est-ce que c'est ce pourcentage-là que vous allez appliquer à chaque heure ou si vous allez, ou si ça va être le pourcentage, un autre pourcentage réel? Est-ce que ce sont les pertes réelles ou ce pourcentage-là qui s'applique à chaque heure?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Bon. Alors à chaque heure, c'est le pourcentage des pertes réelles, bien qu'on ne le sache pas nécessairement à chaque heure. Le transporteur, dans ses responsabilités, a la gestion du réseau en temps réel. Le transporteur, pour les fins de ses activités, dispose des mesures en temps réel de production et il a la charge aussi, dans sa responsabilité, de gérer ce réseau-là; il faut




toujours que l'offre et la demande soient en équilibre, sinon le réseau va tomber. 




Alors lorsqu'on a les lectures de puissances des centrales, indirectement alors ─ à ce moment-là on n'est pas près des centres de consommation, on est près des centrales ─ alors la somme des lectures que nous avons correspondent aux besoins globaux qu'il y a sur le réseau à ce moment-là, ventes plus pertes. 




Évidemment à chaque heure, les gens ne sont pas capables de distinguer qu'est-ce qui est vente et qu'est-ce qui est perte, mais ils ont le chiffre qui totalise les deux. Alors puisqu'il y a deux grandes contraintes dans l'électricité patrimoniale, il y en a un premier type de contrainte qui porte sur le quantum annuel : cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) mesurés en termes de ventes. Alors le système de ventes de l'entreprise, qu'on a toujours eu, va pouvoir gérer ça.




Le cent soixante-dix-huit virgule huit (178,8), on ajoute aux ventes, l'estimation des pertes qui est faite à chaque année et ça rencontre toutes les exigences. 




Par ailleurs, il y a la courbe de puissances classées patrimoniales qui donne une valeur à chaque heure.




Chacune de ces huit mille sept cent soixante (8 760) valeurs comprend déjà un chiffre pour huit point quatre pour cent (8.4%) de perte. 




Alors sur la base des lectures, des statistiques compilées par Transénergie qui est le responsable de la gestion en temps réel, nous allons pouvoir établir quelle est et quelle était la demande globale, y compris les pertes sur le réseau à chaque heure, et à ce moment-là, on va pouvoir, après certains ajustements pour les divers contrats, on va être en mesure de comparer à la fin de l'année, quelles sont les valeurs, incluant pertes, qui ont été utilisées pour les fins de l'électricité patrimoniale et de comparer avec la courbe globale qui est prévue au décret.




Alors vous voyez, il y a des choses qui portent sur l'année puis il y a une autre contrainte qui porte sur chacun des bâtonnets. Mais il n'est pas nécessaire de faire une hypothèse sur le taux de pertes à chaque heure en temps réel puisque les lectures comprennent les pertes. 




Alors on ne sait pas, lorsque c'est vingt-six neuf cent quatre-vingt-dix (26 990) qui est la demande pour l'heure qui vient, mettons ─ le chiffre n'est pas réaliste, je vous le lance comme ça ─ on sait que




la demande sur le réseau c'est vingt-six mille neuf cent quatre-vingt-dix (26 990). Là, si vous posez la question : il y a combien de pertes là-dedans? Quelqu'un pourrait toujours faire une estimation mais ça n'a pas d'intérêt. Ce n'est pas matériel pour gérer l'entente patrimoniale puisque le niveau de pertes annuelles, il va être géré par rapport au cent soixante-dix-huit virgule quatre-vingt-six (178,86) mais à chaque heure, c'est un chiffre qui inclut les pertes et on n'a pas à le briser en deux composantes puisque l'élément de comparaison les comprend tous les deux.  C'est un peu technique mais je m'excuse, je ne peux pas faire autrement ou si quelqu'un... Non? 


29
Q.
J'allais dire, je vous mentirais si je vous disais que je suis très à l'aise dans ce domaine très, très technique, là, mais pour moi, ça fait mon bonheur ce que vous venez de dire, mais permettez-moi de vérifier avec mes conseillers.




M. ANTHONY FRAYNE :


30
Q.
Monsieur Léveillé, en écoutant votre réponse, est-ce que je peux résumer en disant que vous faites l'hypothèse sans vérifier que des pertes à chaque heure sont de huit point quatre pour cent (8.4%). C'est ça la base de votre calcul?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Non, parce que si on prend le test qui doit être fait à la fin de l'année par rapport aux huit mille sept cent soixante (8 760) valeurs qui composent la courbe de puissances classées annuelle, ces chiffres-là qui sont au décret, comprennent déjà une provision pour pertes à huit point quatre pour cent (8.4%). 




Le but du test c'est de voir : est-ce que nous avons dépassé, est-ce que nous avons respecté cette courbe, l'enveloppe de cette courbe? Alors il n'est pas, si on est arrivé à trente et un mille (31 000) et qu'on n'avait pas le droit, mettons qu'il y avait une valeur à trente et un mille (31 000) et qu'on en a pris deux, alors en quelque part, nous avons dépassé. 




Maintenant, qu'on est à se dépasser à cause d'une raison ou de l'autre, ça ne change absolument rien puisque l'élément de comparaison, c'est ce qui est au décret et c'est la somme des deux. Il y a une provision de pertes de huit point quatre pour cent (8.4%) sur ce bâtonnet et sur chacun des bâtonnets. Mais on a pas à disséquer le chiffre, on fait la comparaison globale. Est-ce qu'on a dépassé ou si on a pas dépassé? Mais ça, on va le savoir strictement à la fin de l'année, une fois que nous aurons utilisé nos huit mille sept cent soixante (8 760) options, et




qu'on va comparer aux huit mille sept cent soixante (8 760) bâtonnets. 




Me RICHARD LASSONDE :


31
Q.
Monsieur Léveillé, de ce côté ici la préoccupation se formule comme suit : si les pertes réelles sont plus que le huit virgule quatre pour cent (8,4%), comment vous allez être certains que le cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) a été livré au Distributeur?



R.
Le cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), c'est une exercice annuel qui se fait sur la base des ventes. Alors si, le cas que vous me donnez c'est si les pertes sont plus élevées que huit point quatre pour cent (8.4%)? C'est que l'engagement d'Hydro-Québec Production est de cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) plus huit point quatre pour cent (8.4%) de pertes. Alors il doit livrer cent soixante-dix-huit virgule huit (178,8). 




Si vous me dites que les pertes étaient plus élevées que huit point quatre pour cent (8.4%), à ce moment-là c'est que Hydro-Québec Distribution devra fournir les pertes supplémentaires. Ça me semble évident. Mais même si le taux de pertes est plus élevé, nous, on a toujours droit à cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) plus huit point quatre pour cent (8.4%), on y a toujours droit quand même. Mais si les pertes sont à huit sept (8.7), bien l'écart




entre huit point sept (8.7) et huit point quatre (8.4), bien c'est nous qui devrons le fournir. Si on ne le fournit pas, ce qui va arriver, c'est qu'on va excéder le cent soixante-dix-huit virgule huit (178,8).


32
Q.
Oui. Vous dites : * On a toujours droit à notre cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) plus huit virgule quatre pour cent (8,4%) de pertes, là.



R.
Oui.


33
Q.
Bien, là, je ne veux pas m'engager ici avec vous dans une analyse juridique du décret, mais vous autres, votre contrat c'est le décret puis si le contrat dit que vous avez droit à cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) plus huit pour cent (8%) de pertes mais que dans la réalité, il y a eu plus que huit pour cent (8%) de pertes, vous n'avez pas eu ce que le contrat prévoit?



R.
C'est que le risque des pertes, autrement dit si le taux de pertes est plus élevé dans une année que le montant des pertes prévues là, c'est à la charge du Distributeur. C'est ça que ça veut dire. Ça ne veut pas dire qu'on n'a pas le cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), on a toujours le cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) mais le taux des pertes est limité à huit point quatre pour cent (8.4%) en ce qui concerne l'électricité patrimoniale.


34
Q.
O.K.



R.
Alors s'il y a des pertes à dix pour cent (10%),




c'est Hydro-Québec Distribution qui devra fournir l'excédent de pertes.


35
Q.
O.K.



R.
Mais on a toujours le cent soixante-cinq (165) et le huit point quatre pour cent (8.4%). 


36
Q.
C'est ça. Mon collègue m'a corrigé, il avait raison. Dans le fond, le décret, votre contrat prévoit, vous avez droit à vous faire livrer cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh). Évidemment le taux de pertes qui est appliqué, c'est pour montrer combien le Producteur devra vous livrer à la sortie des centrales pour que vous puissiez avoir ce montant-là. 




Mais on revient à la question, c'est s'il y a eu plus de pertes, comment vous allez faire, si les pertes ont été supérieures à huit virgule quatre pour cent (8,4%), comment vous allez faire pour savoir que vous avez eu votre cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) auquel vous avez droit en vertu de votre contrat qui est le décret? Cent soixante-cinq (165) livrés aux points de livraison? Bien, vous voyez la préoccupation qui est légitime, là? 




M. MICHEL LEDOUX :



R.
O.K., dans un premier temps, il faut savoir qu'il va y avoir des ventes totales officielles à chaque année, établies par l'entreprise dont le rapport




annuel va faire foi. Naturellement, le cent soixante-cinq (165) se réfère aux ventes. Alors naturellement on va avoir d'une part connu la production qu'on va avoir commandée de tous nos autres contrats, qu'on va avoir soustraite de qu'est-ce qui aurait... Qu'on va avoir tenu compte et puis on va avoir qu'est-ce qui a été produit par Hydro-Québec Production. 




Alors dans ce cas-là... O.K., alors connaissant ─ je vais revenir en arrière ─ les ventes vont être connues. Alors ça, on va savoir si on a... Par ailleurs on va avoir connu qu'est-ce qu'on a produit par les autres contrats, donc on va avoir le net qui a été fourni par Hydro-Québec Production en fait de ventes. Alors à ce moment-là, on va pouvoir voir s'il a été livré ou non cent soixante-cinq (165).




Si les pertes ont été plus élevées, il y a une situation où on l'a vu venir puis on a fait produire plus d'autres moyens ou on est allé sur les marchés pour alimenter, couvrir ces pertes-là, si on ne l'a pas venu venir, on va se retrouver dans le cas de l'électricité inadvertante parce qu'on va avoir dépassé le cent soixante-dix-huit (178) qui est le cent soixante-cinq (165) plus le huit point quatre (8.4) et c'est l'entente-cadre qui à ce moment-là va régler le différentiel et sur laquelle il va falloir payer. L'entente-cadre qu'on a parlé avec Hydro




Québec Production.




Me RICHARD LASSONDE :


37
Q.
Puisque vous parlez de l'entente-cadre, j'avais une petite question sur l'entente-cadre. Vous avez dit que vous alliez la soumettre dans des délais raisonnables pour permettre à la Régie d'en faire l'analyse. On aimerait juste savoir, parce que l'expression * délais raisonnables + c'est toujours une expression qui fait couler beaucoup d'encre au niveau de la jurisprudence, là, et puis on a vu  certains empressements au niveau de faire approuver des documents de soumission, on voulait juste savoir qu'est-ce que vous aviez en tête comme délais raisonnables? Je comprends que vous êtes en train de négocier cette entente-là, et quand avez-vous l'intention de produire ça à la Régie puis quels délais raisonnables vous voulez donner à la Régie pour prendre connaissance de cette entente-cadre?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Alors une telle entente-cadre serait requise dès l'année où nous excéderons l'électricité patrimoniale. Donc nous prévoyons qu'une telle entente est requise pour l'année deux mille cinq (2005) présentement. 




D'autre part, nous n'avons pas l'intention de




commencer à travailler là-dessus avant d'avoir une décision sur le plan d'approvisionnement et vraisemblablement, ça me surprendrait qu'on puisse faire quelque chose là-dessus en deux mille deux (2002). 




Alors on va travailler sur l'entente-cadre en deux mille trois (2003), ce qui veut dire que ça pourrait être présenté à la Régie, soit vers la fin de deux mille trois (2003) ou au début de deux mille quatre (2004). C'est ce que nous entrevoyons pour l'instant, en toute candeur. Je ne sais pas si c'est... Moi, je pense que ça correspond à un délai raisonnable mais... 


38
Q.
O.K., pour revenir à notre discussion, maintenant, technique antérieure, puis pour finir avec ça, donc s'il y avait un problème au niveau de la livraison effective de cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) parce que les pertes auraient été supérieures aux pertes moyennes de huit virgule quatre pour cent (8,4%), c'est le genre de situation que vous essayeriez de régler par cette entente-cadre, c'est ça? De façon à ce que vous ayez votre plein cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) livré aux points, chez les clients.



R.
Effectivement et il y aura plus... Je pense qu'il y a beaucoup de ces situations-là où nous allons excéder un bâtonnet et qui vont être des situations aussi de




l'énergie par inadvertance. 




La probabilité qu'on tombe pile sur cent soixante-cinq virgule zéro (165,0), je vous dirais que ce n'est pas très élevé, on va toujours oscillé autour de cette valeur-là. Alors je pense que l'entente-cadre devrait régler une bonne partie de ces situations-là. Aujourd'hui même, là, je ne peux pas vous dire si ça les règles toutes mais ça va en régler une très grande partie.


39
Q.
Est-ce qu'on peut comprendre que si les pertes excèdent huit virgule quatre pour cent (8,4%), elles vont être assumées par votre Producteur?



R.
Non.


40
Q.
Non.



R.
J'ai dit le contraire tout à l'heure. Que le huit point quatre pour cent (8.4%) c'est une limite aux risques... 


41
Q.
Excusez-moi, vont être assumées par le Distributeur.



R.
Oui, exactement.


42
Q.
Excusez, excusez. Bon, voilà. O.K., ça va.




(10 h 25)




On va passer à un autre sujet, les interconnexions. Un intervenant a référé à décision du FERC aux États-Unis, je pense à la pièce ACEE-SÉGS-14 document 1, page 3 et 4, je vous lis et cité un extrait d'un passage du FERC :






No person shall transmit any electricity energy from the United Stated to a foreign country without first having secured an order of the Commission authorizing it to do so. The Commission shall issue such order upon application unless after opportunity for hearing it finds that the proposed transmission would impair the sufficiency of electric supply within the United States.



Alors, la question c'est en cas de pénurie d'électricité au Canada, est-ce qu'un producteur canadien, selon vous là, est contraint in l'instar de ce qui est prévu par le FERC aux États‑unis d'offrir sa production au Canada avant de pouvoir l'exporter aux États-Unis? Comment... est-ce que vous avez tenu compte de ça? D'abord, est-ce que c'est le cas puis avez-vous tenu compte des ça dans votre planification?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Vous posez votre question dans un sens qu'un producteur américain pourrait ne pas être capable d'envoyer de l'énergie ici au Canada aussi?


43
Q.
Non... bien c'est-à-dire que... on voit qu'aux États-Unis...



R.
Oui.


44
Q.
... le principe est à l'effet que on ne va pas... soit que les Américains ne vont pas geler ou suffoquer selon la saison là, s'ils ont besoin... ils vont avoir besoin de leur électricité, ils vont d'abord servir les Américains d'abord et je vous demande si c'est le même principe qui s'applique au Canada selon vous et puis est-ce que vous avez tenu compte de ça dans votre planification à l'effet que vous aviez... que l'électricité produite au Québec, au Canada doit d'abord bénéficier au marché, à la charge locale, c'est ça qu'on vous demande?



R.
Votre question recouvre plusieurs cas possibles. Ces dispositions-là... si on parle de contrats qui ont une certaine durée, en général, à ma connaissance, l'export... au Québec, pour pouvoir exporter, ça prend un permis d'exportation dans le mesure où c'est associé à des ressources hydroélectriques. 




Quant à d'autres types de centrale, j'ai le sentiment que non, mais je ne suis pas convaincu. D'un autre côté, si...




Me NICOLE LEMIEUX :




Je m'excuse, vous réalisez que vous posez à un témoin non-avocat des questions qui ont une certaine connotation juridique, à savoir qu'est-ce qu'un producteur canadien ou québécois doit avoir comme




autorisation en vertu des lois du Québec ou même des lois canadiennes puisqu'il y a l'Office national de l'énergie qui délivre des permis, qu'est-ce qu'un producteur aurait comme permis? Quelle sorte d'électricité il serait autorisé à exporter et à quelle condition? C'est une question que je trouve un peu difficile à poser à un témoin dans le contexte où il l'a posé.




Me RICHARD LASSONDE :




On va la retirer, on va la retirer puis on va prendre un petit peu de recul là...




Me NICOLE LEMIEUX :




Merci.




Me RICHARD LASSONDE :


45
Q.
En fait, s'il y avait une pénurie d'électricité, est-ce que vous quand vous avez fait votre planification, vous, le distributeur, est-ce que vous avez présumé que vous aviez la priorité? Par rapport aux clients américains?



R.
Alors sur les contrats qui ont une certaine durée et que les contrats sont déjà signés, à mon avis, ce qui régit les situations de pénurie, ce sont les accords de libre-échange entre le Canada et les État-Unis, à mon humble avis, de mémoire je vous donne ça, et qui font référence au principe de proportionnalité...


46
Q.
Oui, mais je ne voulais pas...



R.
... pour des contrats existants.


47
Q.
... à la suggestion de maître Lemieux là...



R.
Oui.


48
Q.
... je pense qu'elle avait raison, je ne voulais pas embarquer avec vous dans des discussions à savoir comment est-ce qu'on applique le traité du libre-échange, toutes ces affaires-là là, je veux savoir, vous, je parle au distributeur, je ne parle pas au producteur là, je parle juste vous, distributeur, vous faites de la planification là puis je veux juste savoir si quand vous faites votre planification, vous présumez que vous avez une priorité comme client québécois par rapport aux clients américains, c'est tout?



R.
On ne présume de rien là-dessus.


49
Q.
Bon. C'est une réponse.




M. MICHEL LEDOUX :



R.
Je pourrais peut-être additionner quelque chose. Il y a le critère de fiabilité en puissance qui est le deux point quatre (2,4) heures par année de non-délestage, alors il présuppose que la priorité est absolue sur toutes les ressources identifiées qui servent à assurer ce critère-là. Alors, je veux dire, la puissance installée qui est en arrière pour satisfaire aux critères ne peut pas être vendue à d'autres personnes, c'est-à-dire qui a priorité




que... si un moment donné, elle sert à faire de l'exportation, on peut la rappeler en tout temps pour les besoins du Québec.


50
Q.
Merci. Là, je vais vous référer à HQD-6, document 1, page 22, en réponse à la question 17.1 de la Régie, excusez-moi, oui, c'est plutôt en réponse à la question 17.1 de la Régie mais c'est à HQD-4, document 1, pages 28 à 30. Là, vous expliquez comment la capacité théorique des interconnexions passe de quarante trois...




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Une petite seconde, s'il vous plaît, qu'on trouve...


51
Q.
Excusez-moi, excusez-moi. HQD-4, document 1, pages 28 à 30.



R.
Vous pouvez y aller.


52
Q.
O.K. Alors, là vous expliquiez comment la capacité théorique là, des interconnexions, on passe de quarante-trois térawattheures (43 TWh) a été ramenée à vingt térawattheures (20 TWh). Au bas de la page 28 là :






...la capacité des interconnexions est réduite de deux cents mégawatts (200 MW) en raison d'un contrat qui lie Énergie Nouveau-Brunswick et Hydro-Québec Production.



Ensuite au bas de la page 29 et en haut de la page 30, il est indique que :






La capacité des interconnexions est réduite selon les contraintes reliées au marché, notamment, celui du Nouveau-Brunswick...



Puis là, on voit le quarante-trois térawattheures (43 TWh) moins les contraintes reliées aux interconnexions et au réseau dont le contrat avec le Nouveau-Brunswick, on passe à trente-quatre virgule sept (34,7) moins les contraintes reliées au marché dont le Nouveau-Brunswick, on passe à vingt térawattheures (20 TWh) puis le moins cinquante pour cent (-50 %) pour que le producteur puisse se garantir l'électricité patrimoniale, on arrive à dix (10) térawattheures (10 TWh). La question que les gens se posaient ici, c'est que: est-ce la capacité d'importation de deux cent mégawatts (200 MW) là, du Nouveau-Brunswick est déduite en double dans ce tableau-là?




M. MICHEL LEDOUX :



R.
Absolument pas, ça été mis dans les contraintes techniques, c'est-à-dire que ce deux cents mégawatts-là (200 MW) n'est pas affiché sur Oasis, donc n'est pas disponible à aucune partie au Nouveau-Brunswick




pour exporter vers le Québec, c'est la capacité, l'ATC que... sur Oasis n'est affichée, ils ne peuvent pas s'en servir. C'est réservé à Hydro-Québec Production. Alors, c'est la contrainte technique, c'est pas la contrainte de marché.


53
Q.
O.K. Donc, ça été déduit une fois. Dans un autre endroit, HQD2, document 3, page 16, HQD-2, document 3, page 16 là, vous dites que le distributeur doit partager la capacité des interconnexions avec le producteur parce que celui-ci doit assumer son obligation de fournir de l'électricité patrimoniale, on comprend ça, vous avez mentionné également que le distributeur ne sait pas ou ne peut pas savoir si Hydro-Québec Production importe pour garantir l'énergie patrimoniale ou pour profiter d'occasions avantageuses, ça, c'est à HQD-6, document 1, page 32, on comprend que les opérations là, d'importation et d'exportation du producteur lui donnent la flexibilité là, pour rencontrer son obligation de fournir l'électricité patrimoniale, la question, c'est... ceci étant dit là, et pour l'approvisionnement extra-patrimoniale, la Régie voudrait savoir sur quelle base, sur quel critère vous laissez cinquante pour cent (50 %) de la capacité d'importation ou de l'utilisation des interconnexions là, au producteur? 




Sur la base de quel critère, vous laissez cinquante




pour cent (50 %) de la capacité d'importation là, au producteur? 



R.
Je ne pense pas qu'on a écrit ça comme ça, je ne pense... et c'est vraiment pas la raison comme je l'ai expliqué la semaine passée...


54
Q.
Mais c'est un fait que...



R.
... le critère, c'était... on arrive à une conclusion qu'on pourrait compter sur dix térawattheures (10 TWh) et c'est seulement pour fins de prudence, on laisse pas ça au producteur là, c'est pour fins de prudence, de pas compter sur l'ensemble du dix (10) mais compter sur cinq térawattheures (5 TWh) parce que il peut avoir des années où ça va être difficile d'aller chercher cinq térawattheures (5 TWh), il va avoir des années où ça va être très facile, on va pouvoir en avoir plus. 




Faut comprendre qu'avec l'ouverture des marchés, les marchés qui nous entourent, qui sont ouverts au détail, ça va être une situation de alterner, de surplus et de déficits.




Je m'explique. C'est-à-dire que si les prix, si ils sont en surplus, les prix restent bas. Il y a personne qui va construire dans ces marchés-là. Alors si il y a personne qui construit, graduellement l'équilibre offre-demande se restreint et ce n'est que lorsque les prix sont élevés que quelqu'un va




prendre la décision de construire. Mais il pourra pas construire du jour au lendemain. Ça va lui prendre quelques années, donc les prix vont continuer à monter et devenir élevés. L'équilibre offre-demande va devenir très serré et il y avoir peu de disponibilité dans les autres marchés pour venir nous aider lorsqu'on aurait besoin. 




Et là, lorsque les prix sont élevés, les gens décident de construire et alors à ce moment-là, l'équilibre s'améliore, il commence à avoir un peu de surplus puis là, on pourrait avoir accès à plus.




Alors, dans une perspective qu'on regarde quelque chose sur vingt (20) ans, à long terme, on a dit qu'il serait prudent de retenir dans notre critère que cinq térawattheures (5 TWh) au lieu dix (10) et c'est pas pour laisser des térawattheures (TWh) au producteur, la raison n'est nullement celle-là.




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
En complément, il faut juste se rappeler que Hydro-Québec Production typiquement a eu tendance à opérer durant les heures hors-pointe, alors le cinquante pour cent (50 %) que nous avons pris, ça n'a rien à voir avec ça.


55
Q.
Alors, d'accord, merci. Des questions sur le rôle du quatre cents mégawatts (400 MW) modulables, en




référence à HQD-4, document 3, page 13; ça, c'est en réponse à une question de l'ARC/FACEF là, vous précisez puis je cite : 






Par ailleurs, si le Distributeur souhaitait acquérir un service de stockage, il devrait obligatoirement lancer un appel d'offres à cet effet. Peu de fournisseurs seraient en mesure de répondre à un tel appel d'offres et un seul - Hydro-Québec Production - dispose de moyens de stockage significatifs en regard des quantités qui seraient requises.



Par exemple, j'imagine que si une capacité de stockage de deux (2) à trois (3) térawattheures (3 TWh) pourrait pas vraiment être offerte par quelqu'un d'autre qu'Hydro-Québec Production?



R.
Vous avez raison.z


56
Q.
Bon. Mais présumant que Hydro-Québec Distribution là, disposerait d'une certaine capacité de stockage soit qu'elle l'a obtenue en appel d'offres ou si il y a pas vraiment plus qu'un offrant là, je présume, si Hydro-Québec Distribution a été dispensée là, d'aller en processus d'appel d'offres pour un service, je sais pas moi, un service court terme là, bon, présumons que vous auriez cette capacité de stockage,




est-ce qu'il y aurait pas des... j'aimerais explorer avec vous quels seraient les avantages pour Hydro-Québec Distribution là, de disposer d'une telle capacité de stockage? Est-ce que vous en voyez des avantages?




(10 h 40)



R.
Alors pour parler des avantages et des inconvénients, il faudrait peut-être en savoir davantage...


57
Q.
Je n'avais pas parlé des inconvénients mais, je veux dire, si je vous demande de parler des avantages, je ne vous empêcherai pas de parler des inconvénients.



R.
On a toujours une vision balancée des choses. Alors...


58
Q.
Allez-y.



R.
... il faudrait peut-être en savoir plus sur certaines modalités de l'entente sur les thèmes commerciaux. D'un autre côté, je crois comprendre que vous posez cette question-là en relation avec le quatre cents mégawatts (400 MW) modulable, hein?


59
Q.
Bien, parce que la coïncidence des chiffres, vous avez quatre cents (400 MW) modulable qui peut peut-être être, qui pourrait peut-être être remplacé par, ou du moins avant d'aller contracter quatre cents (400 MW) modulable, l'alternative stockage pourrait, à certaines, en certaines circonstances, apparaître comme soit moins coûteuse, plus pratique, en tout cas, c'est sur ça que j'aimerais vous entendre, qu'on




aimerait vous entendre.



R.
Disons, dans une perspective d'une entente de quinze à vingt ans, il nous apparaît qu'une entente de stockage ferme, là, ça ne rend pas un service équivalent à celui que rendrait le quatre cents mégawatts (400 MW) modulable. Le quatre cents mégawatts (400 MW) modulable, cette stratégie-là, elle a deux grandes propriétés, je pense, elle en a une, c'est que ça ajoute définitivement des sources d'énergie au Québec. Il y a plus d'énergie au Québec, ce qui est sous-jacent à notre fiabilité quelque part. Deuxièmement, c'est une stratégie qui est réversible. 




Si on voulait comparer ça à une entente de stockage, dont la puissance de retrait serait équivalente, mettons quatre cents mégawatts (400 MW) qui pourrait, en théorie, livrer la même quantité d'énergie, il faut voir que l'entente de stockage n'ajoute pas d'énergie au Québec, elle n'en ajoute pas. Il faut trouver l'énergie quelque part.


60
Q.
Si vous utilisez le stockage et que vous faites des achats à court terme, peut-être que oui, ça ajoute de l'énergie?



R.
Bien, c'est une présomption mais je ne suis pas convaincu. Si on veut acheter de l'énergie à court terme, on va aller sur les marchés de court terme. Or on veut réduire notre dépendance des marchés de court




terme, alors là, il me semble que l'on ne s'avance pas beaucoup. L'autre chose, c'est que vouloir rendre le service équivalent aux quatre cents mégawatts (400 MW) qu'on peut remettre en base avec une entente de stockage, là, c'est de vouloir alimenter quelque chose de façon ferme pendant une très longue période, à partir d'achats faits à court terme.




Pour paraphraser un peu ce qui a été, une expression qui a été utilisée la semaine passée, j'aurais plutôt l'impression qu'on roule sur le pneu de secours pendant une très longue durée. 




Alors du point de vue du service équivalent, à mon humble avis, ça ne donne pas le même service. Le service potentiel rendu par le quatre cents mégawatts (400 MW) augmente la quantité d'énergie disponible au Québec, c'est susceptible d'être remis en base et cette stratégie est également réversible.




Par ailleurs, l'entente de stockage, elle, elle ne génère pas d'énergie, il faut qu'on la trouve sur les marchés de court terme. L'utiliser pour générer quatre cents mégawatts (400 MW) et trois térawattheures (3 TWh) à chaque année, ça me semble un petit peu douteux. Et la troisième chose, c'est que je ne vois pas en quoi ça serait réversible.




Si on y va du côté des conditions commerciales, il faut bien voir qu'on est toujours dans un, moi, je présume qu'on aurait fait ça dans un mécanisme concurrentiel tel que l'exige la Loi. Il faut commencer par avoir une puissance de retrait équivalente à celle qu'on a avec le quatre cents mégawatts (400 MW). Et j'imagine que le prix de capacité ou le frais fixe, là, je ne vois pas pourquoi ça serait tellement différent, puisque le fournisseur, lui, doit réserver de façon ferme quatre cents mégawatts (400 MW) comme puissance de sortie.




Lorsqu'on regarde l'économie du stockage sur une période de vingt ans, il est bien évident que quelqu'un qui renonce à cette possibilité-là pendant vingt ans, il renonce à des opportunités. L'opportunité, dans un tel cas, je pense que ça équivaut à peu près au différentiel entre le prix en pointe et le prix hors pointe, dans le sens que ce service-là, même dans un processus concurrentiel, ce n'est pas gratuit.




Alors moi, j'ai l'impression que du point de vue commercial, je ne vois pas le gain qu'il y a à faire, mais ça me semble assez net que ça rend un service, lorsqu'on le compare à quatre cents mégawatts (400 MW) modulable, qui est inférieur.


61
Q.
Disons que le sens de ma question n'était pas de




vérifier si la capacité de stockage ou le service de stockage rend exactement les mêmes services que le quatre cents (400 MW) modulable mais c'était plutôt d'explorer avec vous les avantages que pourrait comporter, que vous ayez à votre disposition des services de stockage.




Puis nous, quand on regardait ça, on disait, par exemple, si vous aviez du stockage, est-ce que ça vous permettrait pas de conserver la totalité de l'électricité patrimoniale et de ne pas en laisser sur la table, comme vous avez dit dans votre témoignage. Parce que j'ai compris, ça m'a pris un certain temps, le jeu des petits bâtonnets, alors qui n'est pas simple, j'ai compris que si on ne prenait pas, puis que vous, vous aviez un défi de gestion très serrée à ce niveau-là parce que si vous ne prenez pas vos bâtonnets, vous risquez de les perdre. Alors une question se posait : si vous aviez du stockage, est-ce que ça permettrait d'éviter ce problème?




M. LUC BERNIER :



R.
Il pourrait y avoir effectivement un avantage à ce niveau-là. Par contre, là où il peut y avoir un problème, c'est de faire jouer trop de rôles à la fois au même produit. Par exemple, oui, effectivement, si on avait quatre cents mégawatts




(400 MW), on peut dire qu'il y a certains dépassements qu'on pourrait connaître à certains moments donnés qui pourraient être évités, par exemple par du stockage.




Par contre, à ce moment-là, si cette entente de stockage, cette éventuelle entente, ou un éventuel contrat qui serait obtenu à la suite d'un processus d'appel d'offres nous permettait là de s'ajuster comme ça, et s'il était utilisé pour gérer ce genre d'inadvertance et pouvoir profiter pleinement du cent soixante-cinq (165), il serait potentiellement difficile de l'utiliser en même temps pour gérer les, pour gérer un scénario fort.


62
Q.
Un autre cas où nous voyons un avantage au stockage, puis je vous le soumets, vous pourrez le commenter, par exemple, vous pourriez stocker de l'énergie excédentaire qui pourrait être fournie par vos producteurs de base. Par exemple, si vous avez un producteur thermique qui vous aurait garanti un facteur d'utilisation de quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) et qui produirait quatre-vingt-dix (90 %) ou quatre-vingt-quinze (95 %) lors de certaines périodes de l'année, vous pourriez stocker cette énergie excédentaire, est-ce que ce n'est pas, ça a-tu du bon sens, ce que je dis là?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Nous anticipons que, bien sûr, que certains contrats en base pourraient livrer un peu plus que la quantité contractuelle qui serait garantie. Cependant, il faut voir que ces quantités supplémentaires, en général, nous croyons qu'elles origineraient fondamentalement du fait que ce serait une année favorable où le taux de pannes serait exceptionnellement bas.




Alors si le taux de pannes est exceptionnellement bas, ça veut dire que nous n'enregistrerons pas d'interruptions et nous n'aurons pas à compenser une panne. C'est une panne qui ne se matérialise pas, alors nous n'aurons pas à la compenser d'une autre façon. De sorte qu'on ne peut pas faire deux choses à la fois. Lorsqu'elle le livre, de fait, c'est qu'il y a des pannes que nous n'aurons pas à combler. S'il y a une panne prolongée, un mois par exemple, nous n'aurons pas à la prolonger. Alors lorsque cette panne-là est plus petite, bien on n'aura pas à la combler, c'est tout. Ça ne nous crée pas un surplus pour autant.


63
Q.
J'avoue que là, je n'ai pas compris votre réponse dans le contexte de la question que j'ai posée, parce que moi, j'évoquais une situation où vous avez, le stockage vous donne de la flexibilité, vous pouvez stocker et vous avez...



R.
Oui, moi, ce que je vous dis, c'est qu'on...


64
Q.
... vous avez un conducteur qui peut vous permettre, qui peut produire plus que le facteur d'utilisation qui a été prévu, donc ça fait un peu plus d'énergie que vous mettez de côté.



R.
Oui, mais c'est que, d'un autre côté...


65
Q.
Je n'ai pas compris comment est-ce que vous arrivez aux pannes, vous, avec ça, là.



R.
Alors c'est que ce qui, alors lorsqu'on parle de facteur d'utilisation élevé comme ça, parce que quatre-vingt-cinq pour cent (85 %), ou quatre-vingt-six pour cent (86 %), ou quatre-vingt-sept pour cent (87 %), ce sont des facteurs élevés. Une fois, alors si on part d'une capacité théorique à cent pour cent (100 %), qu'on soustrait l'entretien et tout, effectivement, ça pourrait monter jusqu'à quatre-vingt-dix (90 %), quatre-vingt-onze (91 %).




Ce qui va faire que dans une année donnée que la production est à quatre-vingt-cinq (85 %), quatre-vingt-six (86 %), quatre-vingt-sept (87 %) ou quatre-vingt-neuf (89 %) ou quatre-vingt-dix (90 %), c'est en grande partie le taux de pannes, n'est-ce pas? Maintenant, le taux de pannes d'une machine ou d'un équipement, d'une année à l'autre, ce n'est pas identique, il y a des bonnes années et des mauvaises années. Alors lorsqu'on est à plus haut que le quatre-vingt-cinq pour cent (85 %), par exemple, c'est parce que normalement, il y a eu un peu moins




de pannes.




Nous, lorsque quelqu'un est en panne en quelque part, et que c'est une panne qui dure une semaine, ou dix jours, et cetera, il faut que cette production que nous n'avons plus, il faut qu'on la comble d'une certaine façon, n'est-ce pas?


66
Q.
Oui.



R.
Et sinon, on va être en déficit. Alors lorsque c'est une année qui est très favorable, que le taux de pannes est plus bas, nous aurons moins à combler, c'est tout. Ça ne nous...


67
Q.
Vous parlez toujours du taux de pannes de vos producteurs thermiques, là, n'est-ce pas?



R.
Oui, oui.


68
Q.
Bien, je suis en train de me demander si ce n'est pas un argument de plus pour aller chercher de la souplesse au niveau du stockage s'il y a des bonnes années puis des mauvaises années au niveau des pannes puis de la production, je ne sais pas?



R.
Je ne comprends pas votre point, on vous dit que ça ne se traduit pas par un surplus nécessairement. Si ça se traduisait par un surplus, oui, ça pourrait être utile, mais moi, ce que je vous dis, c'est que de façon générale, ça ne se traduira pas par un surplus, c'est qu'on va acheter moins ou on va utiliser moins d'autres contrats; c'est ça qui va se produire.


69
Q.
Mais c'est-à-dire que la situation qu'on évoquait, c'est quand votre producteur thermique produit plus puis vous pouvez, si vous avez du stockage, vous pouvez emmagasiner l'énergie, conserver l'énergie. C'est-tu vrai, ça? Il me semble que ça m'apparaît évident, je ne sais pas.




M. LUC BERNIER :



R.
Bon o.k., en supposant qu'un producteur se soit suréquipé par rapport à l'entente qui le lie avec Hydro-Québec Production, c'est, outre les pannes dont parlait Jean-Pierre Léveillé, c'est la seule, du moins c'est la seule, ce serait la seule explication physique qui pourrait m'amener à la conclusion qu'il pourrait livrer plus.




À ce moment-là, effectivement, Hydro-Québec, il serait prévu dans les ententes que Hydro-Québec Distribution, son engagement à prendre la production et à la payer selon les termes, selon le plein prix du contrat est limité à une certaine quantité d'énergie et de puissance. Toutes livraisons au-delà de ces plafonds qui sont inscrites, qui seraient inscrites dans les ententes contractuelles, c'est ce qu'on prévoit d'une manière générale à l'heure actuelle, à ce moment-là seraient payées à un prix qui serait à peu près l'équivalent du patrimonial.




Donc du point de vue du distributeur, effectivement, s'il y a des réceptions qui sont inadvertantes de la part de producteurs, et ça, c'est en supposant que les producteurs qui gagnent l'appel d'offres soient des producteurs effectivement thermiques, donc si ces gens-là nous amènent plus d'énergie par inadvertance, on les paie à un prix qui équivaut celui du patrimonial. Donc pour le distributeur, recevoir cette énergie ou * laisser du patrimonial sur la table +, entre guillemets, le producteur en est, si on veut, en est indifférent.




(10 h 55)


70
Q.
Une autre situation que je pourrais évoquer avec vous, là, où il pourrait y avoir des avantages de disposer du stockage, c'est par exemple faire des achats de court terme en période hors pointe ou en saison creuse alors que les prix sont bons, pour utiliser cette énergie quelques mois plus tard. Est-ce que c'est une situation, est-ce que c'est plausible? Est-ce que ça pourrait être un avantage?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :




Ça pourrait être un avantage, oui.


71
Q.
Est-ce que ça pourrait aussi permettre d'être moins dépendant des achats de court terme même si vous ne comptez que sur cinq térawattheures (5 TWh) des interconnexions? 



R.
Bien, j'imagine que les achats se font sur les




marchés de court terme aussi, là. On l'achète juste à des heures différentes, là. 


72
Q.
On me souligne que ça pourrait peut-être diminuer les contraintes de marché, qu'est-ce que vous pensez de ça?



R.
Ça pourrait diminuer, effectivement, certaines contraintes de marché dans la mesure où est-ce qu'on se ferait livrer cette énergie-là de jour. D'un autre côté, ça pourrait créer d'autres encombrements ou des encombrements plus importants durant les heures hors pointe.


73
Q.
On va laisser ce sujet-là.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Lassonde, ce serait peut-être un bon moment pour prendre une pause?




Me RICHARD LASSONDE :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Alors nous serons de retour à onze heures dix (11 h 10).




SUSPENSION ET REPRISE DE LA SÉANCE




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tardif, c'est le curriculum vitae de votre




témoin?




Me CLAUDE TARDIF :




De notre expert.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce qu'on a une cote?




Me CLAUDE TARDIF :




Oui. Je vais coter éventuellement l'expertise de monsieur Co Pham ARC/FACEF-1. Puis les réponses aux questions relativement à son expertise, ARC/FACEF-2 et le cv, le curriculum vitae, ARC/FACEF-3. Donc c'est ARC/FACEF-3, merci.




ARC/FACEF-3 :
Curriculum vitae de monsieur CO PHAN.




Me RICHARD LASSONDE :


74
Q.
Alors Messieurs, on parlait tantôt avant la pause, des avantages du stockage, on va laisser ce sujet. On va parler davantage, quelles seraient les implications... Je reprends ma question, là. Les produits que vous proposez et pour lesquels vous allez aller en soumission, c'est toujours des produits qui combinent la puissance et l'énergie. La question est : quelles seraient les implications pour votre plan d'approvisionnement d'inclure des produits énergie seule pour une quantité limitée de soit point




cinq (.5) ou un térawattheure (1 TWh)? Puis d'après vous, quels seraient les moyens aptes à fournir un tel produit? 




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Les implications de spécifier un produit d'énergie seulement pour une quantité minime, c'est que la quantité, c'est que voyez-vous, sur une base quotidienne, Hydro-Québec Distribution doit être en mesure de répondre à la demande telle qu'elle se présente. 




Et dans cet esprit-là, nous avons dessiné des produits qui nous permettraient de les rencontrer le mieux possible. Il y a des choses qui sont là de façon régulière, parce que nous avons des besoins réguliers, tel qu'on l'a montré à la page 5 de notre présentation, et il y a des besoins qui sont plus variables à chaque jour. La demande monte à certaines heures puis elle redescend la nuit, d'où la nécessité d'avoir des instruments qui permettent d'augmenter ou de diminuer à notre discrétion, en fonction du besoin que l'on voit.




Lorsqu'on amène de l'énergie seulement, il faudrait en donner les caractéristiques. Est-ce qu'elle est sous notre contrôle? Est-ce qu'on peut la demander lorsque nous la voulons? Est-ce que... et cetera. 




Par ailleurs, il faut bien voir que lorsqu'on regarde la forme de la courbe de puissances classées, au-delà du patrimonial, on se retrouve avec une courbe extrêmement plate, là. 




Alors ce qui veut dire que la capacité de production, nous en avons besoin sur une base régulière et non pas pour quelques heures. On en a besoin pour toute l'année. 




Alors les implications d'acheter de l'énergie seule, si elle est sous notre contrôle, ça pourrait être bien. Mais si ce n'est pas sous notre contrôle bien, là, ça ne contribue pas à satisfaire les besoins du consommateur. 


75
Q.
Quand on parle d'équipements susceptibles de produire de l'énergie seule, on parle de quoi au juste selon vous?



R.
Moi, je pense qu'il y a plusieurs... 


76
Q.
Est-ce qu'on parle de l'éolienne peut-être?



R.
L'éolienne, sûrement, mais je ne limiterais pas ça à l'éolienne. Un producteur hydroélectrique peut également produire une certaine quantité d'énergie seule. Je suis sûr que plusieurs projets pourraient disposer d'une certaine quantité d'énergie qui ne correspondrait pas nécessairement au produit que nous demandons. Un projet, par exemple, de cogénération, nous on demande d'avoir un produit de base. 




Il est possible que dans un projet donné, compte tenu des besoins de vapeur et tout, qu'à certaines périodes ils aient un excédent d'énergie. Évidemment, là, dans le contexte dans lequel on est, on ne veut pas de cette énergie-là parce que lorsqu'on ne peut pas la prévoir, elle ne nous est pas très utile. 




Par ailleurs, si nous faisions un appel d'offres pour de l'énergie seule, bien il n'y a pas de doute qu'il y a plusieurs équipements qui pourraient éventuellement nous livrer ça, un projet hydroélectrique, sûrement. 


77
Q.
Je ne suis pas sûr si j'ai bien compris, là. Vous dites que les produits énergie seule nous sont utiles s'ils nous appartiennent, s'ils font partie, en fait, si vous avez un contrôle sur l'exploitation, un contrôle direct sur l'exploitation. Si on parle, par exemple, d'une éolienne, c'est bon si vous avez un contrôle, si, peut-être pas le Distributeur mais, là, on parle du Producteur dans le fond, si... 



R.
Mais disons que dans le cas... 


78
Q.
Vous pourriez devoir... 



R.
D'une éolienne, je pense que ce contrôle-là n'existe pas, hein? Il peut y avoir plus de production la nuit, il peut y en avoir pas le jour, c'est un processus qui suit le rythme des vents. Alors en ce sens-là, on ne peut pas dire que c'est sous notre contrôle, ce n'est pas non plus sous le contrôle de




celui qui la produit. Il produit lorsqu'il y a du vent. 


79
Q.
Mais vous ne dites pas qu'il n'est pas opportun d'aller en appel d'offres pour simplement des produits d'énergie seule.



R.
Bien en toute honnêteté, je ne vois pas quelle utilité cette énergie-là aurait, compte tenu des besoins que nous avons. Je vous donne un exemple : si la production de ces équipements-là était plus forte la nuit, par exemple, alors qu'est-ce qui se passe? Notre base, elle est là. Notre capacité modulable... cyclable, on va avoir eu tendance à la diminuer parce  que la demande est plus faible la nuit. 




S'il nous arrive cent vingt-cinq mégawatts (MW) d'énergie éolienne, à ce moment-là ce que ça va faire c'est qu'on va consommer moins d'électricité patrimoniale, n'est-ce pas? C'est la seule valve d'ajustement qu'il nous reste. Alors la valeur pour nous va être, bon, on va dire : oui, oui, on a sauvé deux point sept-neuf cents (2.79 $) par kilowattheure (kWh).




Par ailleurs, il pourrait arriver d'autres moments où est-ce qu'il y a de l'énergie éolienne et puis on en aurait eu besoin de plus. Ça aussi, ça peut arriver. Ce sont deux processus déconnectés, autrement dit.


80
Q.
Excusez-moi, je prends connaissance du texte qu'on




vient de me remettre. C'est juste peut-être de vous demander un commentaire additionnel, là, parce qu'on me souligne qu'au niveau de dépendre, pour une petite quantité, là, d'énergie éolienne, que ce n'est pas complètement aléatoire parce que, en fait, la force des vents, ça n'arrive pas à la seconde près mais ça se prévoit, comme les périodes d'ensoleillement, là. Est-ce que vous êtes d'accord avec ça? Ce n'est pas totalement aléatoire que vous pouvez connaître le niveau de production, vous pouvez planifier d'avance, un peu d'avance. 



R.
Probablement que ce n'est pas totalement aléatoire. Cependant, ça n'empêche pas que lorsqu'une production relativement, plutôt forte, de nuit, la problématique est la suivante : nos contrats de base sont là et notre capacité cyclable a été diminuée pour rencontrer la période de nuit. À ce moment-là, ça nous oblige à consommer moins d'électricité patrimoniale. 




D'un autre côté, si on prend le problème à l'inverse, nous, lorsqu'on fait notre programmation, on veut pouvoir compter dessus, n'est-ce pas? Alors il s'agit de savoir, est-ce que ça va être là demain? Et si ce n'est pas là, qu'est-ce qu'on fait?


81
Q.
On revient souvent à la question du stockage. Comme disait un auteur... 



R.
Vous y revenez souvent. 


82
Q.
Alors comme disait un auteur français : * Il fait grand vent, j'ai tué trois loups. + Mais s'il fait grand vent la nuit, si vous avez du stockage, peut-être que vous pouvez emmagasiner de l'énergie. 



R.
Ah, il n'y a pas de doute, là. Votre phrase est vraie.


83
Q.
Bon. Je vais laisser ce sujet des avantages du stockage et des autres produits, on va revenir aux caractéristiques de votre produit de quatre cents mégawatts (400 MW) entièrement modulable. La référence c'est... où vous expliquez comment ça va fonctionner, là, puis on a des questions assez pratico-pratiques sur comment ça va fonctionner, ça. On se réfère à HQD-4, document 1, pages 50, 51 et 52.




Bon. À ces pages-là, vous définissez, en réponse à une question de la Régie, là, les caractéristiques de ce produit de quatre cents mégawatts (400 MW) essentiellement modulable. Vous dites qu'il y a deux variantes, A et B, mais que dans les deux cas, vous comptez communiquer vos besoins au Producteur six mois à l'avance pour ensuite programmer les livraisons une semaine à l'avance pour la semaine qui s'en vient, là. Je pense que je vous le résume bien, là. On veut mieux comprendre comment ça va fonctionner en pratique. 




Quand vous allez communiquer vos besoins au




Producteur, vous allez lui fournir un échéancier, par exemple, qui pourrait avoir l'air de ceci, je ne sais pas : mois de mai, quatre cents mégawatts (400 MW); juin, trois cents (300); juillet, cinquante (50); août, cinquante (50); septembre, deux cents (200), octobre, trois cents (300). Cet échéancier des six mois à venir, là, après ça, est-ce que vous allez faire comme ça ou si vous allez le faire sur une base hebdomadaire?



R.
Alors il y a deux phases. Il y a une première phase qui survient approximativement six mois avant où est-ce que nous annonçons les quantités dont nous prévoyons avoir besoin. Alors selon qu'on est dans la formule A ou B, ça l'a des conséquences légèrement différentes mais nous annonçons six mois à l'avance, quels sont les besoins que nous entrevoyons.




Compte tenu du rôle qu'on veut faire jouer à ces contrats-là, il nous apparaît que nous sommes capables de le faire. Parmi les rôles, je vous rappelle qu'il y a celui de pouvoir rencontrer des scénarios de demandes plus fortes. Normalement, à six mois à l'avance, et c'est sur une base roulante, nous savons dans quel type de scénario de la demande est-ce que nous sommes. 




Alors si nous constatons effectivement que la demande est sur une trajectoire où est-ce qu'elle est de cent




mégawatts (100 MW) plus élevée, alors à ce moment-là nous aurions tendance à annoncer deux cents mégawatts (200 MW). Maintenant, ce qui a des conséquences dans une formule A et B mais qui annonce que nous avons l'intention, nous réservons deux cents mégawatts (200 MW).




Évidemment, il y a toutes sortes de particularités, selon les filières, mais il vient un temps où est-ce qu'il faut préciser l'utilisation que nous avons l'intention d'en faire et c'est la raison pour laquelle nous prévoyons soumettre un programme hebdomadaire une semaine à l'avance. 


84
Q.
O.K.



R.
Ce programme-là vient confirmer... Oui, vous avez une question?


85
Q.
O.K. donc vous allez programmer d'abord vos besoins pour les six mois mais ça, vous dites que, effectivement, selon la conjoncture, vous ajustez ça. Vous avez dit que ça, ça va pouvoir varier. Vous allez pouvoir varier ça. Après ça, vous arrivez à une programmation hebdomadaire, c'est ça? 



R.
Oui.


86
Q.
O.K. Alors, là, je vous laisse aller. Comment ça va fonctionner, là?




(11 h 30)



R.
La programmation hebdomadaire, elle se fait une semaine à l'avance et à ce moment-là, ça nous permet




de préciser, alors si on avait réservé deux cents mégawatts (200 MW), il pourrait survenir des situations où est-ce que ça a légèrement changé et qu'on va n'en programmer que cent cinquante (150), ça pourrait très bien arriver. Il pourrait également arriver que l'on programme le plein deux cents mégawatts (200 MW). Si les ententes éventuelles permettaient un certain cyclage, nous pourrions avoir recours à un certain cyclage mais on n'en fait pas un point fort compte tenu qu'on vise à répondre à des blocs d'énergie. Alors, à ce moment-là, on spécifierait de quelle façon sur cette semaine-là on va prendre deux cents mégawatts (200 MW).


87
Q.
C'était justement une de nos questions, à savoir si c'est un produit modulable, on se demandait si c'était aussi un produit cyclable parce que vous, vous parlez à la page 52, au deuxième paragraphe, deuxième paragraphe que le Distributeur soumet un programme de livraison la veille pour le lendemain, alors...?



R.
Oui. Effectivement, sans en faire un point fort parce que c'est pas le but premier de ce type de contrat mais on a tendance à penser que souvent les équipements qui vont permettre de livrer ces produits-là pourraient très bien n'être capables d'une certaine capacité de cyclage qui pourrait inférieure à quatre cents mégawatts (400 MW) mais qui pourrait nous être utile en certaines circonstances. 




Alors, même si on en fait pas un point fort, on voudrait pas laisser sur la table une opportunité lorsqu'elle est disponible. Autrement dit, c'est pas une exigence mais si c'est disponible, ça va nous intéresser.


88
Q.
Alors que c'est probablement pour ça que vous dites ailleurs à la HQD-6, document 1, page 39 et 40  que le quatre cents (400) modulables pourrait servir de relève en cas d'entretien ou de panne d'autres équipements d'approvisionnement pour l'électricité extra-patrimoniale, alors le producteur pourrait être appelé... pourrait être appelé à augmenter sa production pour le lendemain, par exemple, c'est ça?



R.
Avec les exemples que vous donnez, je dois dire non. Alors, en ce qui concerne...


89
Q.
Gênez-vous pas.



R.
... l'entretien annuel, l'entretien annuel des équipements qui sont sous-jacents aux contrats, alors c'est une pratique du marché que de dire, * bien le fournisseur et l'acheteur vont se coordonner pour choisir une période d'entretien + et même souvent, on va consulter Trans-Énergie là-dessus parce que Trans-Énergie doit également procéder à des retraits de lignes. 




Alors, il est bien évident qu'à toutes les fois qu'il est possible de faire coïncider une période où est-ce que la centrale ne serait pas disponible de toute




façon parce que la ligne serait en entretien, on va essayer de faire coordonner cet entretien-là, sauf que l'entretien, c'est une chose qui est prévisible. Ça se prévoit six mois à l'avance, ça a une durée qui sans être fixe est relativement prévisible, alors ça correspond lorsqu'on a, par exemple, un contrat de trois cents mégawatts (300 MW) qui est en entretien, ça nous permettrait, nous, de prévoir à l'avance, de suppléer à ce trois cents mégawatts-là (300 MW) en utilisant notre produit modulable.




Pour les pannes, alors écoutez, ça, c'est un petit peu plus complexe. Il y a deux morceaux. Lorsque la panne arrive, ça se fait de façon instantanée, ce sont le genre de choses qu'on veut plutôt régler par l'entente cadre; mais il peut très arriver dans le cadre de la vie d'un contrat qu'une panne touchant l'un des équipements dure pour quelques semaines. Alors, à ce moment-là, compte tenu de la réservation que nous pourrions avoir faite pour parer à des pannes éventuelles, on utiliserait, on programmerait alors notre modulable.




Il est possible que six mois à l'avance, on se dise on va toujours réserver au moins cent mégawatts (100 MW) pour parer à certaines pannes. Évidemment, lorsqu'il n'y a pas de panne, on va programmer zéro (0). Si la panne s'est matérialisée, à ce moment-là,




on va l'utiliser. Alors, on ne voit pas dans le modulable nécessairement un outil pour faire de la gestion très fine. C'est plus des blocs d'énergie relativement prévisibles comme de la demande plus forte, de l'entretien, dans certains cas une panne prolongée mais quoi qu'on ne lève pas le nez si jamais il est possible de l'utiliser de façon un petit peu plus flexible encore, sans qu'il y ait des coûts importants, on va certainement le faire mais on n'en fait pas une exigence fondamentale.


90
Q.
Mais je dois comprendre néanmoins que en considérant le type de programmation que vous allez faire, de la programmation mensuelle, ajustement hebdomadaire même à l'occasion ajustement journalier là, que ce produit-là doit avoir une certaine souplesse, c'est pour ça que vous le recherchez d'ailleurs, si je comprends bien?



R.
Une certaine souplesse mais sur l'ajustement journalier, vous savez... comme j'ai mentionné, on n'en ferait pas nécessairement une exigence.


91
Q.
Maintenant, les équipements qui sont susceptibles de vous offrir ce produit, sont pas en pensant que on peut référer à une centrale thermique à cycle combiné au gaz naturel?



R.
C'est un l'un des équipements qui est susceptible de rendre ce produit-là.


92
Q.
O.K. On me dit que une centrale, par exemple, une centrale de quatre cents (400) à cinq cents mégawatts




(500 MW) là, fonctionne souvent sous la technologie deux pour un, c'est-à-dire deux turbines à gaz pour une turbine à vapeur qui produit de la vapeur, qui fait de l'électricité, c'est juste. C'est une configuration courante.


93
Q.
Bon. Connaissez-vous le niveau d'efficacité de ce type de centrale?



R.
Les meilleures centrales ont environ cinquante-huit pour cent (58 %), je pense, d'efficacité.


94
Q.
Évidemment, comme vous êtes en appel d'offres ou que vous allez l'être là, puis qu'on est en public ici, je ne vous demanderai pas de... combien ça coûte ces * bidules-là là, vous allez le savoir quand vous allez demander au monde combien est-ce que... mais avez-vous une idée un peu de l'ordre de grandeur des coûts? Vous devez certainement avoir une idée des coûts, d'un ordre de grandeur des coûts d'immobilisation, d'entretien, d'opération de ce genre de centrale à cycle combiné au gaz nature? Je ne vous demande pas de me le dire là puis de mettre un chiffre sur la table là, mais vous avez une idée qu'esta-ce que c'est...?



R.
Alors, qu'est-ce que vous me demandez?


95
Q.
Vous avez certainement... je veux juste que vous me confirmiez que vous avez certainement même avant d'aller en soumission une bonne idée de ce que ça coûte?



R.
Oui.


96
Q.
Bon. Ça va. Maintenant si on parle d'un cycle combiné au gaz naturel, je pense que ça peut aussi être configuré différemment, c'est-à-dire cinq, six turbines au gaz avec trois turbines à vapeur là, c'est possible ça?



R.
Allons-y, oui.


97
Q.
Je ne veux pas... je ne vous tords pas le bras là, je fais juste vous poser la question, si vous me dites, c'est de la pure chimère, je vais...?



R.
J'ai pas le même niveau de connaissance dans tous les sujets, c'est juste ça.


98
Q.
Vous pouvez passer la question à vos collègues là, c'est possible? Alors, à ce moment-là, connaissez-vous le niveau d'efficacité de ce genre de...?



R.
Je ne pourrais pas vous le dire.


99
Q.
Vous ne le savez pas. Est-ce qu'on se trompe en présumant que c'est moins qu'une centrale à cycle combiné? Deux turbines, une turbine vapeur?



R.
Si vous voulez avoir une réponse précise, je préférerais qu'on vous revienne là-dessus. Je suis pas... un ingénieur, alors vous me posez une question...


100
Q.
Bon. Est-ce que vous seriez d'accord qu'on peut présumer que les coûts là, d'entretien de ce type de centrale et les coûts d'opération de maintenance là, sont plus élevés qu'une centrale deux pour un, si on parle d'une centrale, je sais pas moi, six pour trois par rapport à une centrale deux pour un, est-ce




que... en d'autres mots, puis si vous multipliez les turbines à gaz et les turbines à vapeur pour produire de l'électricité, est-ce que même pour quelqu'un qui n'est pas trop bricoleur comme moi là, c'est évident que les coûts d'entretien et puis d'opération vont être plus élevés?




M. MICHEL LEDOUX :



R.
Si je me réfère à votre prémisse, vous parlez dans un cas deux pour un, dans un cas six pour trois...


101
Q.
Bien, toujours avec la prémisse que je vous avais pas mentionné que...



R.
... mais six pour trois, donc...


102
Q.
... pour un * output + égal, vous savez?



R.
Oui, oui, mais... ah, pour un * output + égal?


103
Q.
Bien oui.



R.
Oui, mais dans les deux cas, c'est des cycles combinés là, si j'ai bien compris?


104
Q.
Oui, oui.



R.
Sauf que dans un cas, on a... on en a trois alliés ensemble que pour un. Bon. La logique nous amène à dire, d'après les connaissances que j'ai, que c'est sûr que s'il y a trois... trois unités plus petites par rapport à une unité plus grosse, les frais d'entretien devraient être légèrement plus élevés mais le rendement, il n'est pas nécessairement inférieur.


105
Q.
O.K. Alors, si on a un cycle combiné comportant deux




turbines à gaz puis une turbine à vapeur puis si cet équipement-là est appelé à fonctionner, disons, juste avec une turbine à gaz, avez-vous une idée de la réduction de la puissance de la turbine à vapeur et de la réduction du taux d'efficacité? Parce que si ces équipements-là là, deux turbines à gaz, une turbine à vapeur pour produire de l'électricité, si elles doivent vous donner de la flexibilité, bien ça peut arriver qu'ils vont fonctionner avec une turbine à gaz et une turbine à vapeur pour produire de l'électricité, est-ce que ça, ça... ma question, c'est est-ce que ça réduit le niveau d'efficacité?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Je pense que globalement qu'on peut dire oui si, effectivement, une centrale est exploitée à un faible pourcentage de sa capacité nominale, on va trouver en général que ça va être un peu moins efficace et qu'il va y avoir des coûts supplémentaires, effectivement.


106
Q.
Entre autres produits là, pour vous procurer la flexibilité là, vous avez référé à des * merchant plants + aux États-Unis qui vendent leur électricité en pointe là, alors que les prix sont élevés, savez-vous quel type d'équipement utilisent les * merchant plants + et puis quels sont les coûts de l'électricité lorsqu'ils entrent en ligne?



R.
Les * merchant plants + qui ont été construits en Nouvelle-Angleterre et dans l'état de New York depuis




les cinq dernières années, je vous dirais que ça doit être en quasi-totalité, je dirais pas tous mais de la plupart, ce sont des turbines à gaz à cycle combiné utilisant du gaz naturel. C'est ce qui a été construit. Alors, à la base là, ce sont les mêmes équipements que ceux qui seraient envisagés entre autres ici parce qu'il y en a d'autres qui peuvent produire ce même service.


107
Q.
Et puis, je vous demandais, avez-vous une idée du niveau des prix?



R.
Bien, si ce sont les mêmes équipements, oui, ça va avoir approximativement les mêmes coûts sauf pour quelques différences là; dans le mesure où est-ce que c'est un * merchant plant + le niveau de risque pour l'investisseur est beaucoup plus élevé, en ce sens que l'investisseur doit investir, construire une centrale et ensuite, il n'a pas de revenu garanti. Alors, c'est par les revenus qu'il va avoir, ce sont les revenus qui vont découler des ses ventes sur la Bourse de l'énergie ou d'autres transactions bilatérales qu'il pourrait faire.




Alors, puisqu'il y a pas de revenu garanti au bout, puisqu'il y a une grande volatilité dans les prix et que le financement de ce genre de projet-là est plus difficile, les investisseurs vont avoir une exigence de rendement beaucoup plus élevée dans un tel cas.


108
Q.
Donc, ce sont des équipements coûteux ça, c'est... on




se comprend? Un peu à l'instar de l'usine de liquéfaction là, que j'ai connue dans une vie antérieure là, parce que moi aussi, je suis rendu à un cycle combiné gaz-électricité là... 



R.
Mais... à la base ces équipements-là sont pas tellement différents de ceux qui pourraient présenter une offre pour un produit de base, alors, moi, je vous dirais que lorsqu'on regarde... c'est que les équipements eux-mêmes sont à toutes fins pratiques, les mêmes tout en faisant un certain nombre d'hypothèses là, sur l'exploitation qui est faite de ces centrales-là, mais à la base, ce sont les mêmes composants, alors on peut pas dire qu'il y en a un qui est cher puis l'autre pas cher, ils sont également cher mais une différence, c'est que quelqu'un qui doit financer ces projets-là dans une formule * merchant plant + se doit d'avoir une exigence de rendement et potentiellement une structure de capital fort différente parce que le niveau de risque est plus élevé, mais à la base si on parle du coût des équipements, selon moi, ce sont les mêmes.


109
Q.
O.K. Je reviens au producteur thermique là...



R.
Est-ce que je peux faire une complément de réponse?


110
Q.
Ah, je vous en prie, je vous en prie.



R.
Le parallèle que vous faisiez entre ce qu'on... l'énergie modulable et la centrale de liquéfaction...


111
Q.
Ça, c'est le * merchant plant +...



R.
... de Gaz Métropolitain....


112
Q.
* The merchant plant +...



R.
Bien, c'est parce que vous aviez parlé aussi d'un parallèle avec... vous aviez fait un parallèle avec la centrale de liquéfaction de Gaz Métropolitain, c'est complètement différent. La centrale de liquéfaction de Gaz Métropolitain est un équipement de très fine pointe. Alors, si on voulait acquérir des équipements de très fine pointe, ça serait complètement différent. Ce sont des équipements qui ne seraient pas désignés du tout de la même façon et fonctionneraient surtout sur un nombre d'heures beaucoup plus restreint.


113
Q.
Merci. Revenons à votre producteur thermique là, qui aurait un contrat de quatre cent mégawatts (400 MW) modulables et qui aurait l'intention de vendre des blocs, par exemple, sur les marchés du NEPOOL ou bien... à New York là, c'est la variante * A + là, que vous évoquez dans votre témoignage là, comme votre programmation des besoins serait hebdomadaire, même journalière, est-ce que c'est juste de dire que le producteur ne pourra offrir l'électricité qui lui reste que sur les marchés qu'on appelle du * day ahead + et il ne pourra pas s'engager sur des marchés à terme pour les semaines prochaines ou les mois prochains, est-ce que c'est exact?



R.
Sauf qu'il faut complémenter un peu là puisqu'il y a deux phases. Il y a une première phase qui débute six




mois plut tôt au cours de laquelle nous indiquons ce dont nous prévoyons avoir besoin. Alors, lorsqu'on a indiqué * nous n'en aurons pas besoin +, le fournisseur serait libre de la commercialiser six mois plus tôt et de profiter des marchés à terme.




Pour la section que nous avons...


114
Q.
Est-ce que vous n'avez pas dit que vous pouviez modifier ça?



R.
On peu le modifier à la baisse. Je pense que c'est indiqué, on a également une disposition, je pense, qui est écrite là, qui dit que si on le modifie à la hausse, ça va être au prix du marché. Il faut que l'on s'astreigne quand même à un certain nombre de règles puisque nous croyons qu'il est possible de prévoir une grande partie de ces besoins-là six mois à l'avance. Alors, on peut... si on a réservé deux cents (200) six mois à l'avance, à une semaine on peut mettre cent (100). Mais si on veut remonter à plus que deux cents (200), là, il va falloir qu'on paie le prix du marché, sinon, le système ne fonctionne pas. <




Maintenant, si on a réservé deux cents (200) et que dans notre programmation hebdomadaire, on en utilise que cent cinquante (150), le cinquante (50) supplémentaire pourrait être placé sur le marché hebdomadaire de la semaine suivante ou être placé sur




le marché du lendemain à chacun des jours de la semaine.




(11 h 50)


115
Q.
Je reviens juste à une question antérieure, parce qu'on me glisse une petite note qui est pertinente, là. On comparait, vous avez dit que, évidemment, les * merchant plant + utilisent essentiellement les mêmes équipements. Est-ce que, même si c'est les mêmes équipements, est-ce que, dû à la teneur, à la façon dont c'est opéré que les coûts de financement peuvent être différents, donc ça peut avoir un impact sur les coûts de production, le niveau de risque, évidemment, on parle toujours du niveau de risque, ça appelle un coût de financement qui est plus élevé, donc un coût de production. Est-ce que vous trouvez que c'est un commentaire pertinent?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Non.


116
Q.
Non?



R.
C'est que le mode d'exploitation... Bien, vous me posez une question, je suis obligé de vous répondre.


117
Q.
J'ai bon caractère.



R.
Mais, effectivement, c'est que le mode d'exploitation pourrait avoir un impact sur les coûts d'exploitation mais pas sur le coût de financement. Ce qui a un impact sur le coût de financement ou sur l'exigence de rendement, c'est le niveau de risque, ce sont les




revenus garantis que vous avez. Alors, le mode est, en général, il est certain que, dans un * merchant plant +, ordinairement, il y a très peu de revenus garantis, ce sont essentiellement les revenus de la vente sur la bourse de l'énergie, soit sur les marchés spots ou les marchés à terme. 




Or, c'est très difficile de faire une prévision du niveau de ces prix-là à un horizon de une semaine, un mois, deux ans, cinq ans, dix ans, quinze ans, vingt ans. Alors, du point de vue de ceux qui doivent financer ces projets-là et qui constatent l'absence de revenus garantis, bien, en général, ils vont y aller pour une tranche beaucoup plus petite, ce qui amène une structure de capital plus intensive en avoir propre. Et, finalement, que les investisseurs eux-mêmes qui doivent fournir en avoir propre, veulent avoir une marge suffisante pour être certain de recouvrer leurs coûts.




Dans la formule que nous mettons de l'avant pour le produit modulable, on prévoit implicitement que les gens peuvent avoir une source de revenu garantie, ce qui a comme effet qu'ils devraient normalement nous demander une exigence de rendement moindre, implicitement, via leurs prix et également avoir une structure de capital peut-être un peu plus intensive en dette.




Bon. Maintenant, il est certain que si une centrale est exploitée avec de fortes variations au niveau de sa production, ça va se traduire, comme on le mentionnait tout à l'heure, par une efficacité moindre; on ne se situera pas au même point sur la courbe de chaleur, sur le * heat rate curve +, de sorte que les coûts d'exploitation pourraient être supérieurs. Ça, c'est sûr et certain. D'où l'idée d'essayer de gérer ces centrales-là part des blocs d'énergie plutôt que de faire une grande modulation. Alors, je vous réponds non, mais je dis une partie oui à ce que vous dites.


118
Q.
Merci. Vous avez dit la semaine passée qu'Hydro-Québec Production pourrait effectivement soumissionner sur ce produit de quatre cents mégawatts (400 MW) entièrement modulable, et puis utiliser son stockage couplé à des achats de hors-pointe, là, puis tout son parc de production. C'est juste. Est-ce que, quand on considère la souplesse...



R.
Bien, ce que j'ai mentionné, c'est que, effectivement, c'est qu'Hydro-Québec Production a sûrement le type d'équipement qui est requis pour livrer un tel produit et que, pour le livrer, effectivement, ils peuvent faire usage des réservoirs qu'ils peuvent avoir. C'est l'expression que j'ai prise. Je n'ai pas dit * stockage +, j'ai dit de faire usage des réservoirs.


119
Q.
Mais, effectivement, Hydro-Québec Production pourrait




certainement soumissionner sur ce produit de quatre cents mégawatts (400 MW) modulable?



R.
Sûrement.


120
Q.
Quand on considère la souplesse qui est demandée à ces producteurs-là, l'efficacité relative des équipements dont on a parlé tantôt, je parle des cycles, des centrales thermiques à cycle combiné, là, des coûts d'entretien, d'opération, tout ça, est-ce qu'il est réaliste de penser que ces producteurs-là vont pouvoir concurrencer Hydro-Québec Production?



R.
Écoutez, lorsqu'on est en appel d'offres, on est dans un cadre concurrentiel, hein. Celui qui gagne, c'est celui qui présente le prix le plus bas compte tenu des conditions demandées. Et, moi, je pense que nous avons tous les éléments pour qu'il y ait une saine concurrence dans la mesure où est-ce qu'il y a plus qu'une filiale, il y a deux ou peut-être même trois filières qui pourraient produire ça. Alors, à priori, là, je ne vois pas pourquoi il n'y aurait pas une concurrence.


121
Q.
Il y a ici évidemment une préoccupation au niveau des coûts qui peuvent ressortir de tous ces produits-là. Évidemment, si vous allez en soumission pour des produits qui appellent à des prix élevés pour toutes les raisons dont on a discuté tantôt, le plus bas soumissionnaire peut être assez haut, c'est ça. Qu'est-ce que vous pensez de ça?



R.
Oui. Mais d'un autre côté, je pense qu'on a mentionné




également que les équipements à la base de ce produit-là sont fondamentalement les mêmes que ceux que l'on retrouverait dans la livraison d'un produit de base. Alors, ce ne sont pas les équipements qui coûtent plus cher. Alors, à ce moment-là, il reste les coûts d'exploitation, hein. Alors, l'idée de permettre aux différents fournisseurs de disposer de cette capacité lorsque nous avons dit que nous n'en aurions pas besoin, c'est d'une part qu'on pense que ça permet d'augmenter la production de cette centrale-là, qu'elle ait tendance à fonctionner de façon plus continue d'une part, et en même temps que ça puisse réduire les coûts pour nous.


122
Q.
Merci. Je pense que c'est ma dernière question.



R.
Il ne faut pas perdre de vue que des centrales à produit modulable c'est peut-être que ça ne fait pas partie de notre vocabulaire usuel, ceux qui ont été sur la scène énergétique depuis cinq ans, dix ans. Mais il faut bien voir que, dans tous les autres réseaux, ce n'est pas vrai que toutes les centrales fonctionnent à cent pour cent, là, parce que les courbes de charge ne fonctionnent pas comme ça. Puis il y a des * peakers +, puis il y a des centrales intermédiaires. Puis que la tendance du marché, c'est d'installer des centrales de plus en plus performantes. Alors, on n'est pas tellement différent des autres.


123
Q.
Merci. Une dernière question. C'est une précision sur




une réponse. Non, c'est un... Je me réfère au mémoire de l'AIEQ page 25. Cet intervenant propose de moduler les délais d'acquisition des produits selon la probabilité de réalisation des tranches de la demande additionnelle. On propose quarante-huit (48) mois pour la tranche la moins probable; quatre-vingt-seize (96) mois pour la tranche la plus probable, là. C'est-à-dire que, ça, c'est le délai. Ils parlent du délai entre la soumission puis la mise en service. Vous, vous dites, c'est à peu près soixante-six (66) mois. L'intervenant dit, vous devriez donner un délai plus long pour les soumissions pour combler la demande la plus probable puis un délai plus court pour la demande qui est moins probable. Enfin, j'imagine que l'idée derrière tout ça étant de ne pas restreindre le nombre de soumissions, d'avoir plus d'offres puis des meilleurs prix. Est-ce que cette proposition de l'intervenant AIEQ, selon vous, fait du sens?



R.
Est-ce qu'on pourrait avoir le numéro de la pièce s'il vous plaît?


124
Q.
Je référais à l'AIEQ page 25, mais, là, je n'ai pas le numéro de la pièce. Le mémoire de l'AIEQ.



R.
Alors je suis prêt à...


125
Q.
Allez-y!



R.
Alors, nous ne pensons pas que c'est une proposition qui est de nature à maximiser la concurrence. Évidemment, en ce sens-là, on se réfère toujours à la




balise de soixante-six (66) mois que nous avons proposée. Il est bien évident que lorsqu'on s'oriente vers un délai à quatre-vingt-seize (96) mois, je vous dirais qu'une première conséquence, c'est pour les autres filières que les centrales hydroélectriques de grande envergure. Notre impression très nette, c'est que ça va un peu décourager ces soumissionnaires potentiels de présenter une offre pour une date aussi lointaine.




D'une part, il faut voir que plus les coûts, plus la longueur du projet est long, plus les coûts vont s'ajouter. Ça veut dire que ces gens-là doivent faire un premier effort pour répondre à notre appel d'offres. On doit signer un contrat. Ensuite, il se passerait quelques années où est-ce qu'il ne se passerait rien, de fait, hein. Parce que s'ils commencent la construction trop tôt, ils vont arriver quelques années avant la date requise. 




Alors, de ce point de vue-là, je pense qu'il y a personne qui aime à gérer un projet par phase comme ça, d'être actif pendant un an ou deux, de le mettre sur la glace pendant trois ans ou quatre ans, où est-ce que les intérêts sur des investissements que vous avez faits continuent de s'accumuler. 




L'autre problématique que, moi, je vois, c'est que,




pour les autres filières, souvent, de présenter une offre avec des prix et d'autres caractéristiques, c'est pour des équipements dont les spécifications n'existent peut-être pas encore, hein, n'est-ce pas, puisque la date est tellement lointaine dans le temps que les équipements actuels vont être remplacés par des équipements d'autres générations qui risquent d'avoir des prix différents, des caractéristiques différentes. Alors, moi, je vous dirais que, d'une part, si on va dans cette voie-là, que la concurrence provenant des autres filières diminuerait très sérieusement. Je vous dirais même qu'elle pourrait peut-être disparaître.




Si on regarde ça du point de vue, parce que je pense qu'on ne peut pas nier, là, que cette proposition à quatre-vingt-seize (96) mois, c'est pour aider la filière hydroélectrique, qu'il y a une certaine envergure dont les délais sont plus longs, hein. Alors, nous avons déjà noté dans certaines réponses que ces centrales-là, que ces équipements-là vont avoir en général une capacité beaucoup plus grande que nos contrats, de sorte que, à eux seuls, la perspective de faire affaire avec nous n'est pas une raison suffisante nécessairement pour se lancer dans de tels projets.




La deuxième chose, c'est que, même un producteur




hydroélectrique, moi, je pense que cette proposition-là, qu'elle desservirait même un producteur hydroélectrique puisque, d'avoir à présenter une offre huit ans ou neuf ans à l'avance, je vous dirais qu'un projet est à son maximum d'incertitude. Ils n'ont pas entamé les études détaillées; ils n'ont pas passé les processus réglementaires et tout. De sorte que, même ce producteur-là se retrouverait dans une position relativement risquée et qui pourrait être compensé parce qu'il serait le seul soumissionnaire.




Alors, c'est pour l'ensemble de ces raisons que nous croyons que la proposition de soixante-six (66) mois, un, elle a comme effet de maximiser la concurrence. Et en même temps, je ne pense pas du tout que ça pénalise de quelque façon que ce soit un producteur hydroélectrique qui voudrait avoir recours à des équipements qui ont une certaine envergure et qui aurait commencé ses travaux avant que notre appel d'offres commence. Sauf que lorsqu'il présente son offre, il a une bien meilleure information sur la configuration de son projet et sur ses coûts. De sorte qu'on se retrouve, à mon avis, dans une situation de dominance où la balise de soixante-six (66) mois nous semble, à tous égards, meilleure que la balise à quatre-vingt-seize (96) mois.


126
Q.
Merci. Laissez-moi vérifier une seconde si on me suggère d'autres questions.
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On me demande de m'aventurer dans un domaine assez technique et pointu, mais n'ayant pas peur du risque. Mon taux de rendement était en conséquence. En tout cas! Tantôt, Monsieur Léveillé, je pense que vous avez, quand je vous ai demandé quel était le niveau d'efficacité d'une centrale à cycle combiné à deux turbines à gaz, une turbine à vapeur, vous avez dit que c'est à peu près cinquante quelque pour cent, si je me souviens bien?



R.
C'est ce que j'ai dit.


127
Q.
Là, je me suis instruit ce matin. J'ai appris que, là, si vous demandez de la souplesse à votre producteur et que vous, il peut devoir fonctionner simplement avec ses deux turbines à gaz. Et dans cette hypothèse-là, quel serait le niveau d'efficacité?



R.
Bien, ça va diminuer de façon substantielle, ça va aller plus vers quarante pour cent (40 %) peut-être.




M. LUC BERNIER :



R.
Bon. Sans être ingénieur, on a eu quand même des discussions...


128
Q.
On est * ingénieux +.



R.
... où on travaille sur les... lorsqu'on a mis sur pied un produit, on a des discussions, est-ce que ce produit-là peut-être livré par le marché, n'est-ce pas. Alors, les discussions qu'on a eues à l'époque




lorsqu'on a défini leur produit, nous mènent à croire que, au lieu de fermer sa turbine à vapeur, ils vont simplement réduire la production des deux turbines à gaz et la vapeur qui va être injectée dans la turbine à vapeur, mais ils vont toujours faire fonctionner l'ensemble des équipements, de sorte que la perte de rendement serait moins forte. Alors, c'est ce que j'avais à rajouter par rapport à la réponse de monsieur Léveillé.


129
Q.
Alors, messieurs, ça complète les questions que j'avais à vous poser. Je vous remercie de votre patience.




INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :


130
Q.
Bonjour, messieurs. Monsieur Léveillé, je pense, certaines de vos réponses ce matin nous ont un petit peu surpris quand on parlait de l'énergie patrimoniale et son cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), cent soixante-dix-huit (178 TWh), et caetera. Vous avez dit, répété que si, dans le cas où les pertes pourraient être plus grandes que huit point quatre pour cent (8,4 %), ce qui peut, il me semble, facilement arriver, à ce moment-là, le Distributeur aura à compenser, aura à fournir cette énergie. Est-ce que nous avons bien compris?




M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :



R.
Oui, c'est ce que j'ai dit.


131
Q.
Est-ce que ce serait à ses propres frais ou est-ce qu'il serait remboursé par le producteur?



R.
Non, non, aux frais d'Hydro-Québec Distribution.


132
Q.
D'accord. Donc, on devait comprendre que le décret, disons je me promène dans les domaines un peu plus judiciaires aussi, et vous m'arrêterez, Maître Lemieux, ou vous reviendrez en argumentation ou quoi, mais en interprétant que le décret veut dire qu'il y a cent soixante-dix-huit virgule neuf (178,9 TWh) qui est garanti et, après ça, si les pertes sont plus grandes que huit point quatre pour cent (8,4 %), le consommateur va recevoir disons cent soixante-quatre (164 TWh), cent soixante-trois (163 TWh)?



R.
Bien, à mon avis, ce sont toutes des formulations équivalentes. Vous pouvez le dire comme ça et, à ce moment-là, on va avoir reçu plus que huit point quatre pour cent (8,4 %) de pertes. Je pense que la façon la plus facile à comprendre, à mon avis, on va toujours avoir le cent soixante-cinq (165 TWh), mais il va être accompagné d'une provision pour pertes de huit point quatre (8,4 %). Si les pertes sont à huit point six (8,6 %), il va falloir qu'on comble l'écart à nos frais. Alors, moi, c'est ce que je comprends du décret. Moi, ça me semblait clair.


133
Q.
Mais ça veut dire...



R.
C'est que c'est toujours cent soixante-cinq (165 TWh) plus huit point quatre pour cent (8,4 %). Si huit point quatre pour cent (8,4 %) n'est pas suffisant,




nous devons combler l'écart. C'est ce que nous comprenons.


134
Q.
Bon. Et, ça, c'est votre interprétation du décret?



R.
Oui.


135
Q.
Merci. Je reviendrai sur la réponse au sujet de l'implication d'avoir un produit en énergie seule. Vous avez dit, mais il faut avoir un instrument pour moduler la production et si disons, mais on parlait spécifiquement de l'éolienne, que si, ça, ça bouge, donc il faut avoir un instrument pour moduler. Plus loin, plus tard, vous avez dit, mais effectivement l'électricité patrimoniale est modulable dans ce sens-là. Est-ce que j'ai bien compris ça disons? Et si oui, est-ce qu'il y a un problème avec une source qui est intermittente?



R.
C'est qu'en temps réel, lorsque la chose se produit, d'une part, nous, il faut programmer les quantités de façon à être certain de rencontrer notre demande pour le lendemain. Alors, on prévoit toujours une quantité suffisante. Si l'éolienne produisait davantage, mettons-nous en situation de nuit, c'est la situation la plus simple et la plus facile à comprendre, il vient un temps où est-ce que notre produit cyclable a été ramené à son minimum. Nous ne pouvons plus baisser la production de nos contrats existants. À ce moment-là, effectivement, on va réduire à cette heure-là notre consommation patrimoniale. C'est ce qui va prendre l'écart.




Alors, on va avoir coupé un bâtonnet à... on va avoir utilisé soit un bâtonnet plus petit, soit qu'on va en avoir utilisé un de façon incomplète. Si cet événement-là arrive, par exemple, aux alentours du vingt-quatre (24) juin, par exemple, où est-ce qu'on est à notre point de demande minimale, il a fort à parier qu'on va avoir coupé notre plus petit bâtonnet possible, de sorte que, effectivement, tout ce que nous aurons fait à ce moment-là, de façon certaine, ça va être d'avoir perdu une quantité équivalente d'électricité patrimoniale. 




On n'atteindra jamais le cent soixante-cinq (165 TWh) si on n'a pas utilisé pleinement notre bâtonnet le plus petit. Il y a d'autres heures où est-ce que, effectivement, ce qui va se passer, on va couper, on va utiliser un bâtonnet un petit peu plus court. Alors, on peut se dire, oui, effectivement, cette nuit, j'en ai utilisé un qui est plus court que ce que je pensais, peut-être que j'aurai l'occasion d'utiliser le bâtonnet que je n'ai pas utilisé à une autre période. C'est possible. C'est possible que oui, c'est possible que non.




Alors, ici, on ne peut pas avoir une certitude. À chaque fois qu'on fait ça, c'est un risque, hein. Parce que pour l'heure, on a effectivement baissé la consommation d'électricité patrimoniale. Maintenant,




c'est sûr que si on peut recycler ce même bâtonnet à une autre heure, mais au moment où est-ce que ça arrive, on n'a aucune garantie que ça va se faire, alors ça dépend beaucoup du moment où est-ce que ça arrive. Et il existe en théorie une probabilité différente à chaque fois. Alors, c'est un peu ça qu'est la problématique.
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Q.
D'accord. D'accord. Je comprends. Nous avons aussi parlé beaucoup, je pense, de stockage. Est-ce que j'ai bien compris que l'utilisation ou la valeur potentielle du stockage serait différente si on parle avant de l'épuisement de l'électricité patrimoniale ou après? On est dans deux situations assez différentes. Est-ce que vous pouvez élaborer là-dessus si j'ai bien compris ou non, et si oui, comment?



R.
Personnellement, je ne peux pas voir d'utilisation du stockage avant qu'on ait atteint le cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), parce que tous nos besoins vont être comblés. Alors, tant que nous n'avons pas atteint le cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), les besoins des marchés québécois peuvent être satisfaits au complet par l'électricité patrimoniale, y compris la notion de dépassement de la courbe de puissance classée n'existe pas en vertu de l'article 7 ou de l'article 8. Alors, je ne vois tout simplement pas d'utilisation même théorique du stockage avant que




nous n'ayons atteint la consommation de cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh).
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Q.
D'accord. Donc, ce que vous avez dit sur le stockage dans vos autres réponses, c'était vraiment pour la période après?



R.
Exclusivement.
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Q.
D'accord. 



R.
Je n'ai vraiment... on n'a pas envisagé, parce que le besoin n'est pas là.
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Q.
Oui, je comprends. O.K. C'est toutes mes questions. Merci beaucoup.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Lemieux, ce sont toutes nos questions. Est-ce que vous avez un réexamen?




Me NICOLE LEMIEUX :




Je vais consulter mes clients quelques minutes, mais je ne pense pas, Madame.




Non, Madame, pas pour l'instant. Évidemment, nous réservons nos droits s'il y avait quelque preuve additionnelle qui était produite et que nous avions de quelque façon à revenir en preuve principale là-dessus, comme on l'aurait fait si on avait eu tous ces documents-là avant de commencer la présente audition. Alors, c'est sur cette seule réserve que nous pouvons libérer pour l'instant les témoins du




panel.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, les témoins sont libérés sous cette réserve.




ET LES TÉMOINS NE DISENT RIEN DE PLUS



___________________




DISCUSSION




LA PRÉSIDENTE :




Maintenant, nous avons encore tout l'après-midi qu'il faudrait utiliser avec efficacité. Et je vois l'AQCIE qui...




Me GUY SARAULT :




Nos témoins sont prêts.




LA PRÉSIDENTE :




... attend anxieusement de témoigner.




Me GUY SARAULT :




Nous sommes prêts à passer aujourd'hui.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, vous seriez prêt à prendre la boîte, aller dans la boîte.




Me GUY SARAULT :




Bien, pas moi mais mes témoins.




LA PRÉSIDENTE :




Vous parlez pour vos témoins, n'est-ce pas? Après le lunch.




Me GUY SARAULT :




Après le lunch, aucun problème.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Neuman?




Me NICOLE LEMIEUX :




Madame, est-ce que nous comprenons que c'est à deux heures (2 h) ou à une heure trente (1 h 30)? À deux heures (2 h)?




LA PRÉSIDENTE :




À deux heures (2 h).




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Également sur des questions d'intendance puisque nous venons après l'AQCIE/AIFQ. Est-ce que je présume correctement, parce que je suis en train de transmettre des messages à un certain nombre de personnes, que c'est bien demain et non pas en fin d'après-midi que nous allons passer, parce que nous




n'avions pas prévu l'hypothèse de passer en fin d'après-midi, et ça nécessiterait beaucoup de...




LA PRÉSIDENTE :




Effectivement, moi, je me cherche des clients pour cet après-midi. Si vous ne pouvez pas témoigner cet après-midi, on comprend, puisque vous étiez cédulé seulement pour demain. À la suite de l'AQCIE, s'il y avait encore du temps cet après-midi, est-ce qu'il y a des volontaires? Il ne semble pas qu'il y ait de volontaires. Donc, on comprend votre position.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Parce que nous sommes plusieurs, et également nous avions promis quelques documents qui restaient à venir. Nous avions une version révisée du rapport de monsieur Jacques Fontaine sur la sécurité d'approvisionnement qui a été transmis par...




LA PRÉSIDENTE :




Que nous avons reçu.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Qui a été transmis tôt ce matin. Et comme vous pouvez le constater, il y a très peu de variation par rapport au rapport initial. Mais il s'agit simplement de tenir compte de quelques éléments qui ressortaient des réponses supplémentaires d'Hydro-Québec. Nous




avions également quelques réponses à la Régie qui n'étaient pas encore, qui n'ont pas encore été déposées.




Aux questions, je donne les numéros de référence pour que les personnes concernées puissent savoir desquelles je parle. Aux questions 5 et 6 que la Régie nous avait posées sur les coûts de transport et les pertes de transport. Ça, c'est la question 5 et la question 6 qui portaient sur le stockage qui serait lié à l'approvisionnement éolien. 




Nous avons une personne supplémentaire qui est monsieur Jean-Claude Deslauriers qui était présent ici lorsque la question avait été abordée avec Hydro-Québec, et qui est en train ardemment de terminer les réponses pour les livrer, pendant qu'on se parle en ce moment-là, et nous espérons pouvoir les transmettre, enfin nous les transmettrons aujourd'hui. Et nous espérons que ça puisse se faire peut-être pendant l'après-midi, je vais retourner au bureau pour voir si j'ai reçu quelque chose, puis je vais communiquer avec monsieur... avec mon expert. Et celui-ci sera présent demain également lors de la présentation pour présenter ses réponses qu'il aura fournies et répondre aux questions éventuelles qui pourraient lui être posées.




Compte tenu des, enfin de la nature experte des questions qui étaient posées et des réponses qui sont fournies, pour éviter de prendre quiconque par surprise, nous annonçons que nous allons demander, pour cette partie-là du travail qui a été effectué pour ces réponses à la Régie, la qualification comme expert de monsieur Deslauriers qui aura répondu à ces questions.




Me NICOLE LEMIEUX :




Madame, je dois commenter dans la mesure où, là, on nous annonce pour demain matin un nouvel expert, on n'a rien vu. Je vous avoue que j'étais ici à huit heures (8 h) ce matin, je ne suis pas passée par mon bureau pour prendre mes courriels. On nous dit que même ce sur quoi il va parler, on ne l'a pas. Je n'en ai pas discuté avec mes gens. C'est une procédure qui est pour le moins extrêmement inhabituelle et contre laquelle je dois m'insurger en quelque sorte. On nous arrive à la dernière minute avec vraiment... on nous prend par surprise.




Je pense que c'est carrément le cas. On nous prend par surprise. Et on n'avait pas ces documents-là évidemment pour préparer notre preuve. J'ai fait la réserve nécessaire. Mais, là, on nous annonce en plus un témoignage avec des documents que nous aurons vraisemblablement demain matin avant la présentation




de la preuve. Je vous avoue que ça crée une situation quelque peu difficile pour le Distributeur.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Il s'agit des réponses aux deux questions de la Régie que j'ai mentionnées.




Me NICOLE LEMIEUX :




Et alors! Ça ne change rien que ce soit des réponses à des questions dans la mesure où on n'a pas les réponses.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




En tout cas, si jamais ma consoeur est prise par surprise, je pourrais suggérer que ce témoin spécifique pourrait revenir, pourrait revenir ultérieurement si ma consoeur s'aperçoit qu'elle n'a pas eu, que la chose est tellement difficile à préparer qu'elle ne peut pas le faire pour demain. Monsieur Deslauriers sera là demain. Si ma consoeur découvre qu'elle n'est pas prête, on ne sait pas, peut-être qu'elle le sera, mais si elle découvre qu'elle n'est pas prête...




Me NICOLE LEMIEUX :




Ce serait étonnant.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




... pas de problème.




Me NICOLE LEMIEUX :




Ce serait étonnant, Maître Neuman, dans la mesure où on n'a pas les documents, c'est rare qu'on est prêt et qu'on anticipe des choses qu'on ne connaît pas. On ne joue pas à ce jeu-là, on a déjà assez pas mal d'autre travail à faire. Alors, c'est hautement inhabituel, Madame. Il y avait des délais pour répondre aux questions. Encore une fois, je constate que maître Neuman a pris le double du délai, et encore une fois, c'est le Distributeur qui est défavorisé là-dedans. J'aurais plus tendance à vous demander de ne pas accueillir une telle preuve dans les circonstances.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




La question avait été posée à monsieur Painchaud qui n'était pas un témoin expert. Et dans sa réponse qu'il avait déposée en réponse à la Régie, il avait indiqué que la réponse n'était pas immédiatement disponible et que nous verrions à la fournir plus tard. Et, ultérieurement, il s'est avéré que monsieur Painchaud n'a pas l'expertise pour y répondre, et nous avons fait appel à une autre personne pour le faire. C'est tout simplement ça.




Par ailleurs, en rapport avec les questions de la Régie, on nous demandait de produire deux programmes gouvernementaux qui seront produits également. On nous demandait de les rechercher. Nous avons les textes de ces deux programmes gouvernementaux. C'étaient des programmes relatifs à l'éolien. Et nous les avons. Ils seront transmis en même temps que les autres documents aujourd'hui.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Neuman, sur la question à l'effet de déposer des réponses qui manquent encore et l'opposition de maître Lemieux, nous allons vous répondre cet après-midi après le lunch.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




D'accord. Merci bien.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE




REPRISE DE L'AUDIENCE




(14 h)




LA PRÉSIDENTE :




Maître Neuman, on vous a promis une réponse? Alors vous êtes encore en retard là, par exemple.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Vous aviez dit que vous pourriez déposer ces réponses demain matin?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Enfin, on va essayer ce soir par courriel...




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




... et donc les copies, les copies papier arriveront demain matin. J'ai parlé à monsieur Deslauriers tout à l'heure, donc le document n'était pas terminé pendant l'heure du midi.




LA PRÉSIDENTE :




O.K. Nous allons vous permettre de déposer ces réponses...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




... et a Hydro-Québec, nous allons donner le temps de les regarder, de les examiner et de décider comment ils réagissent à ces réponses s'il faut rappeler des témoins d'Hydro-Québec pour y répondre ou peu




importe, s'ils veulent présenter une contre-preuve, ils auront l'opportunité de le faire.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




C'est ça. En tout cas, monsieur Deslauriers sera déjà là demain, donc s'il y a déjà des questions, il sera en mesure... de quiconque, il sera en mesure d'y répondre et s'il y a des arrangements à faire, ils pourront être pris demain pour qu'il... si monsieur Deslauriers a à revenir une autre fois, il pourra revenir également.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, c'est une possibilité aussi.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, c'est ça.




LA PRÉSIDENTE :




Si Hydro-Québec n'a pas eu le temps de se préparer...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




C'est ça.




LA PRÉSIDENTE :




... à le questionner.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui. Donc, je vous remercie beaucoup.




Me CLAUDE TARDIF :




Une question d'intendance également. Est-ce que on se prépare, ARC/FACEF pour être entendus demain après-midi ou on... parce que là on semble devancer, je devrais faire des arrangements avec les gens là, est-ce que vous croyez qu'on va être en mesure ou on reporte le tout à jeudi matin puis on se prépare pour être prêts jeudi matin?




LA PRÉSIDENTE :




Ça serait un avantage si vous pouviez témoigner demain plutôt que jeudi.




Me CLAUDE TARDIF :




O.K. Non, mais moi, ce que je comprends, on devance...




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me CLAUDE TARDIF :




... les clients de maître Neuman à demain matin vu que l'AQCI passe aujourd'hui dans l'ordre, par la suite, j'ai... il y a un autre intervenant avant nous, j'ai pas le calendrier avec moi, et on serait,




nous, théoriquement, soit vers la fin, la toute fin de l'après-midi ou jeudi matin et il me semble que... on aurait trois intervenants dans la journée de demain ou on en fait deux puis on arrête ça là, puis jeudi, on reprend le tout.




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me CLAUDE TARDIF :




Mon confrère, maître Turmel, me dit que lui, il peut se mettre sur la liste d'attente pour passer demain, c'est ce qu'il semble me souffler.




Me ANDRÉ TURMEL :




Si vous permettez?




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me ANDRÉ TURMEL :




Bonjour, alors nous serions prêts, nous, la FCEI, on devait passer beaucoup plus tard jeudi, dès... nous serions prêts donc dès demain plutôt que d'attendre, d'attendre là, on n'a pas intérêt à attendre, alors si ça peut aider la Régie ou si ça peut aider mon confrère là, il n'a pas difficulté pour nous à ce qu'on remonte dans l'ordre de présentation.




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me CLAUDE TARDIF :




Nous, on avait prévu pour jeudi, donc si on peut rester jeudi...




LA PRÉSIDENTE :




Vous préférez rester jeudi.




Me CLAUDE TARDIF :




On préfère demeure jeudi.




LA PRÉSIDENTE :




Et FCEI préférerait passer demain.




Me ANDRÉ TURMEL :




C'est-à-dire... nous sommes prêts à passer demain.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, donc ça semble être une bonne solution pour tout le monde.




Me ANDRÉ TURMEL :




L'AIEQ, je comprends qu'elle passe demain là, dans l'ordre, moi, je ne veux pas parler pour eux autres...




M. JACQUES MARQUIS :




Alors Jacques Marquis au nom de l'AIEQ. Alors, moi, j'ai des gens qui sont déjà programmés pour jeudi matin; malheureusement après vérification, ils ne peuvent changer leur horaire, alors je préfère passer jeudi matin.




LA PRÉSIDENTE :




Bon. Alors, c'est ça que nous avons à l'horaire et nous le gardons comme ça.




M. JACQUES MARQUIS :




Merci beaucoup.




LA PRÉSIDENTE :




Donc, si la FCEI pourrait passer demain matin en premier lieu, ensuite ce serait...




Me CLAUDE TARDIF :




ACEE/STOP pourrait être en premier lieu, si j'ai compris, après ça, la FCEI et on demeurerait, nous, en jeudi, l'AIEQ demeurerait jeudi matin et nous on demeurerait jeudi après-midi, est-ce que ça convient?




LA PRÉSIDENTE :




Ça semble très convenable.




Me CLAUDE TARDIF :




Merci.




Me GUY SARAULT :




Alors, est-ce que nous pourrions assermenter les quatre témoins de l'AQCIE et l'AIFQ, s'il vous plaît?



(14 h 10)


_______________________




IN THE YEAR TWO THOUSAND AND TWO (2002), on this twenty-third (23rd) day of April, PERSONALLY CAME AND APPEARED:




Kenneth Epp, ZE PowerGroup Inc., having a business address at 3070 Guilbert Way, Suite 1105, Coquitlam, British Columbia;




Zak El-Ramly, President, ZE PowerGroup Inc., having a business address at 130-5920, No. 2 Road, Richmond, British Columbia;




Luc Boulanger, directeur exécutif, Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité, ayant sa place d'affaires au 1010, rue Sherbrooke ouest, Montréal, Québec;




et 




Pierre Vézina, directeur énergie, Association des industries forestières du Québec, ayant sa place d'affaires au 1175, Avenue de la Vigerie, Ste-Foy, Québec.




WHO, after having made a solemn affirmation, doth depose and saith as follows:




Me GUY SARAULT :




Alors Madame la présidente, Messieurs les régisseurs, avant de commencer le témoignage des représentants de l'AQCIE et de l'AIFQ, je voudrais coter les documents qui ont été produits à venir jusqu'à aujourd'hui. Alors le premier document serait les observations écrites en Phase I, et il portera la cote AQCIE/AIFQ numéro 1. 




PIÈCE AQCIE/AIFQ-1 :
Observations écrites en Phase I




Me GUY SARAULT :




Deuxième document, c'est le mémoire de l'AQCIE et de l'AIFQ en Phase II, il va porter la cote AQCIE/AIFQ, numéro 2.




PIÈCE AQCIE/AIFQ-2 :
Mémoire de l'AQCIE/AIFQ en Phase II




Me GUY SARAULT :




Le troisième document, c'est l'expertise de messieurs Epp et El-Ramly qui va porter la cote AQCIE/AIFQ, numéro 3.




PIÈCE AQCIE/AIFQ-3 :
Expertise de Messieurs Epp et El-Ramly




Me GUY SARAULT :




Le quatrième document, ce sont les réponses de l'AQCIE et de l'AIFQ aux demandes de renseignements qui leur ont été acheminées par ARC/FACEF, Hydro-Québec et par la Régie et ça va porter la cote AQCIE/AIFQ, numéro 4. 




PIÈCE AQCIE/AIFQ-4 :
Réponses aux demandes de renseignements formulées par ARC/FACEF, Hydro-Québec et la Régie




Me GUY SARAULT :




Et enfin, j'ai fait distribuer tantôt un document de présentation de messieurs Epp et El-Ramly qui va porter la cote AQCIE/AIFQ, numéro 5.




PIÈCE AQCIE/AIFQ-5 :
Document de présentation de messieurs Epp et El-Ramly




Me GUY SARAULT :




Alors avant d'entrer dans le vif du sujet ─ I would like Mr. Zak El-Ramly and Mr. Epp to summarize their qualifications and experience relevant to these proceedings with a view to have them qualified as expert witnesses. 




MR. KEN EPP:



R.
I am Ken Epp, and I have a degree in engineering,




electrical engineering from the University of British Columbia. I have worked for Manitoba Hydro for a year in protective relaying, worked for BC Hydro in various capacities over a thirty-year period, beginning in protective relaying, going to production, and had various Vice-President positions, from Vice-President Resource Management, Vice-President Production, and started also as Operations Manager of Powerex, the export arm of BC Hydro, and was President CEO of Powerex at the time of my retirement in ninety-four ('94), ninety-five ('95).




Me GUY SARAULT:




Thank you. Mr. El-Ramly?




MR. ZAK EL-RAMLY:



R.
I have a PhD in Engineering from Carleton University. For the last seven (7) years, I was the President of ZE PowerGroup. It's a consulting firm operating out of Vancouver. We specialize in providing clients with strategic advice, marketing plans, power procurement advice, and risk management. Our clients include public utilities, developers, large industrial customers and marketers. 




Before forming ZE PowerGroup, I worked for Powerex, subsidiary of BC Hydro. My two positions there were Vice-President Development and Executive Vice




President Marketing. Our main function was to sell the service of BC Hydro and to help develop an IPP Industry in BC that can compete in the North American market. 




Before that, I spent fourteen (14) years with BC Hydro as Manager of Business Development, Policy Development, Rates, Forecasting and Energy Conservation. Together with Mr. Epp, we're negotiating many of the interconnection agreements between BC Hydro and a number of utilities, and many of the long-term contracts such as a long-term contract with TransAlta, Bonneville Power Administration, and West Kootenay Power.




Me GUY SARAULT:




Now, I don't know if there are Intervenors who have questions on the qualifications of our expert witnesses.




Me NICOLE LEMIEUX :




Nous n'avons pas de questions, Madame la présidente.




Me GUY SARAULT:




So I would ask the Board to recognize Mr. Epp and Mr. El-Ramly as expert witnesses for the purposes of these proceedings.




LA PRÉSIDENTE:




The Board does so.




Me GUY SARAULT:




Thank you. 
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Q.
Now turn by turn, I will start with you, Mr. Epp.  You have produced two documents in these proceedings. The first is your Expert Report which we have filed as exhibit AQCIE/AIFQ-3, and the second is your presentation of today's date which we filed as AQCIE/AIFQ-5, and I believe that you also participated in the preparation of a number of responses drafted in English in the other exhibit AQCIE/AIFQ-4. Do you adopt these documents as your evidence in this case?




MR. KENNETH EPP:



A.
Yes, I do. 




Me GUY SARAULT:
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Q.
Thank you. Same question to you, Mr. El-Ramly? 




MR. ZAK EL-RAMLY:



A.
Yes, I do.




Me GUY SARAULT:




Thank you. 


142
Q.
Maintenant, Monsieur Boulanger, on a déposé en votre




nom, des observations en Phase I qui ont été cotées comme pièce AQCIE/AIFQ-1, un mémoire en Phase II qui a été coté comme pièce AQCIE/AIFQ-2 de même que des réponses, dont une certaine partie sont en français et qui ont été cotées comme pièce AQCIE/AIFQ-4. Est-ce que vous adoptez ces documents comme votre preuve dans le présent dossier?




M. LUC BOULANGER :



R.
Oui, je l'adopte. 




Me GUY SARAULT :
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Q.
Et j'ai la même question pour vous, Monsieur Vézina. 




M. PIERRE VÉZINA :



R.
Oui, je l'adopte.




Me GUY SARAULT:




Merci. Alors ─ now that the documentary evidence has been duly adopted and filed into the record, I would ask Mr. Epp to make his presentation based upon the document circulated as exhibit AQCIE/AIFQ-5. Thank you. 




MR. KENNETH EPP:



A.
Madam Chair and Members of the Board, I would like to make a presentation. First of all, just an overall view of my presentation. I will talk about our




assessment of the application, then the Hydro-Québec Distribution approach to the application. I want to talk a little bit about electricity supply characteristics. It's been discussed quite at length at this hearing but I just want to review precisely what we mean by terms like energy and capacity, the Heritage Pool Electricity flexibility and storage, by interruption programs. Then I will talk a little bit about a proposed approach to the Application, the risk of the Hydro-Québec Distribution approach, and finally, some recommendations.




So first of all on the overall assessment of the Application, I believe that the Application does contain enough information that provides a review of the Application and provides a sufficient basis for which the material that we're providing is substantiated. 




We realize that Hydro-Québec Distribution is moving into a new business paradigm and therefore, the information about the experience with a new environment is incomplete and uncertain. They are moving into an uncertain kind of environment. 




It should be recognized that in such an uncertain environment, irreversible long-term commitments must be limited to avoid making imprudent or sub-optimum




decisions. You've got to be very careful that the basis on which you're making decisions is not imprudent and that you have enough information before you make especially long-term commitments.




The flexibility inherent in the Heritage Pool Electricity, we feel, may be underutilized. Judging by some of the discussion that has taken place, we feel that, I feel that that is certainly the case.




And finally, Hydro-Québec Distribution, we feel, is overly conservative in its approach to future supply requirements. This is not an abnormal response. Typically planners respond very much on the conservative side; that is the side that they are most comfortable with, and basically it keeps them from being criticized.




In my experience, the decisions of the planners always had to be tempered with the reality and the real probability of events actually occurring. The decisions had to be in concert with the actual events, and you had to delay decisions if you possibly could until the evidence that you had was as substantial as possible. 




(14 h 20)




Now in the Quebec Hydro Distribution approach, the results of that approach will be additional and




unnecessary cost to the ratepayers. There are going to be supplies purchased which we don't believe are necessary, certainly not at this time.




To address the future needs of Quebec, Hydro-Québec Distribution's area, they should avoid an overly conservative approach. And this can be done by first of all fully utilizing the flexibility that is in the Heritage Pool Electricity. They should apply well-designed interruptible load programs. Well-designed interruptible load programs can take the peak capacity's requirements from the system and not have to deliver that peak capacity, which is used very infrequently and therefore is very expensive, and could in fact be curtailed instead of supplied.




The energy requirements, we feel, should be purchased through opportunistic purchases from the short-term market, such as imports from Hydro-Québec Production and from the industrials in the province who appear to be willing to provide some resources.




And the fourth point is that, if possible, the acquisition of dispatchable resources should be avoided in preference to lower-cost energy cost base load resources. Base load resources from an energy basis are always more economic, more efficient.




They need to recognize the difference in cost if the higher demand scenario, for example, does not materialize, versus responding to a possible higher demand later, when the demand becomes more likely, and we know that the higher demand will not manifest itself overnight, so the appropriate time, the appropriate risk has to be assessed and cost assessed in going too early with a resource that you do not need.




On an overall basis, we feel that the plan presented by HQD could result in a higher cost resource mix than if a progressive approach were used. If only those resources that are truly needed are added and it is done on a progressive basis, when you are sure that the demand has become more likely, that will be a less costly approach.




The challenge for HQD is to use the time that is available productively, while the Heritage Pool Electricity is sufficient to meet the Hydro-Québec Distribution needs, to prepare and to learn and to make minimal commitments during this adjustment process.




Now, I want to talk a little bit about supply characteristics, you know, what does electricity really consist of from the supply side.




First of all, and this might be -- seem fairly fundamental, but I think it is important to focus on it again so that we don't lose touch with what we are really talking about. Energy is the total commodity that is supplied over a period of time. It is the total area, if you like, under the curve. And in the case of the Heritage Pool Electricity, the annual total that is being supplied is a hundred and sixty-five terawatthours (165 TWh), so it is a function of the capacity and hours, it is a unit of energy.




Capacity is the amount of commodity that can be delivered in a given hour. In the case of the Heritage Pool Electricity, it is described in discrete eight thousand seven hundred and sixty (8,760) hours, that is the number of hours in a year, in individual capacity hours.




The Heritage Pool has full option on when to schedule one of those eight thousand seven hundred and sixty (8,760) individual capacity hours, and in fact it is corrected after the fact. If the particular amount that is scheduled turns out to be more than was used, it is corrected after the fact.




We should recognize that base load resources such as combined cycle provide lower cost energy. It is much more expensive to vary such plants on an hour-by-hour




basis.




Dispatchable resources such as single cycle are designed to vary output on an hourly basis. And the energy and the environmental costs are higher due to the lower efficiencies, using more natural gas per unit of output, and as a result the environmental costs are higher than the more efficient combined cycle and typically the base load plans.




The Heritage Pool Electricity provides substantial and highly variable capacity. We see this when we will -- I will get to this a little bit later, but you can see that there is a tremendous variety of capacity, and we know that the capacity of the highest value, if it can be easily varied, if you can vary it from hour to hour and you can vary it from day to day, that kind of capacity is of the highest value, and that is fundamental to the Heritage Pool Electricity.




We should also recognize that interruptible programs provide additional capacity. In effect, what they do is they take decremental amounts of consumption and reduce that consumption, and that can supplement the capacity requirements of any one of the eight thousand seven hundred and sixty (8,760) units of capacity that is provided with the Heritage Pool




Electricity.




Now, with respect to energy, energy purchase can be made during any one of the eight thousand seven hundred and sixty (8,760) hours in a given year. And before an energy purchase is made, it should be measured against the expected future value of that energy. In other words the availability, the price that you might want to pay for a purchase, you should value that depending on the expected future use, future value of that block of energy that you are purchasing.




And the intent here is not to displace Heritage Pool Electricity but to hedge against future higher cost. And you can do this both with energy and capacity, but all, any future resource should be, a purchaser should hedge against the possible future price, higher cost that can occur.




And, of course, only purchases of market electricity priced below Heritage Pool Electricity should proceed without hesitation. This may not occur very often if at all, but if it does occur, that should be an automatic purchase, because the Heritage Pool Electricity, after all, are options, they are not a firm take requirement. So if you can displace them with something of lower cost, then that should be




done without hesitation.




The hourly purchases that must be, that are made to supplement the Heritage Pool Electricity can be displaced with the remaining, within the remaining calendar year. This, so if you buy some energy and you therefore use a lower amount of capacity from the Heritage Pool, you require an optimization program, the same as you would if you dispatched additional resources in a given hour, you would have to have an optimization program so that you don't add too much energy in a given hour that later on you cannot use. So both in the case of buying it from the market and buying it from your own resources, you have to have an optimization so that within the balance of the calendar year, you can use up whatever energy that you purchased with a reasonable degree of certainty.




If the market price is less than the Heritage Pool Electricity price, then certainly in that particular hour, the market supply should be utilized for the full consumption in that hour. In other words, there is no sense in using any Heritage Pool Electricity if the market price happens to be below the Heritage Pool Electricity price and there is sufficient available on the market at that price to utilize consumption for that full hour.




The immense flexibility that is inherent in the Heritage Pool Electricity makes the supply from the market purchases extremely viable. Because there is such a variation in the amount of capacity that can be selected from the Heritage Pool, the difference between the Heritage Pool supply and the market supply, there is a big amount of variation that you can use, and therefore, the ability to be able to purchase from the market is extremely viable.
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We will get to this chart later again, but just at the moment, I just wanted to point out how very peaky the capacity is on the Quebec system. You will notice that, in this chart, it shows that above thirty-one thousand megawatts (31,000 MW), that capacity above there is used only one percent (1%) of the time. So there is a very small portion of time during which time you utilize that large amount of very peak capacity on the system.




So that tells us something, that tells us that, first of all, that capacity is going to be expensive because it is used so infrequently, and it also tells us of the characteristic of the duration curve.  It is very peaky and therefore makes interruption programs that much more attractive, because it is so peaky and because it lasts for such a short period of time.




In fact, here is a table that shows, based on the two thousand and seven (2007) forecast, the times associated with requirement for the highest capacity. It shows for example that five hundred megawatts (500 MW) of capacity is required only three (3) hours, or point zero one five percent (0.015%) of the time. And the table shows the rest of the capacities that are used for very short periods of time, going right to seven thousand megawatts (7,000 MW), which is only used seven point five percent (7.5%) of the time.




Now, I wanted to show this particular chart because typically, the charts we have seen showing the Heritage Pool Electricity, it shows a very smooth curve, going from the top and going to the bottom. And sometimes we may forget that there is actually individual blocks, and it is a step process as you can see on the line, on the top line. Those are individual bars of precise amount of capacity in each of the eight thousand seven hundred and sixty (8,760) hours.




And you notice that they are very close together. The bars here shows, tries to show individual bars, very difficult to do because of the immense number, but must remember that those are all individual bars, it is not a continuous curve.




Now, the way we have viewed the requirement for additional resources varies considerably, I think, from the view that Hydro-Québec Distribution is taking. Hydro-Québec Distribution is saying basically that they are following this curve here, this arrow. They are saying, you have to fill the space between the bottom and the top curve. Those are showing the three (3) curves for two thousand five (2005), two thousand seven (2007), two thousand eleven (2011). And the challenge is to fill that curve as the load grows between each curve.




What we are saying is that, another way to look at this is to recognize the similarity of the two (2) curves, and look what happens if you shift this curve this direction, just to the right. What happens then is that it opens up this area and spills over on this area. So somehow we can shift some of the bars from this side to this side. Then in effect what we can do is shift the whole consumption curve in one direction rather than filling up on a vertical basis.




And in an extreme case, you can see that if you took the bar at the far, at my far right-hand side, and put that bar over here, then you would have to supply the yellow area in order to replace the capacity that you lost at the low end with the high end. Now this is the very extreme case, okay. What you could also




do is replace this one here in this area by adding less energy to the top of that green point.




This is the very extreme case; if you have an extreme case like this, you would probably use a higher bar first and maybe interrupt the highest part of that bar, rather than taking the very lowest and supplanting that with enough purchases to make it into the highest possible peak capacity.




But the point is, what you want to do is take that energy that is on the right-hand side, those bars that are, drop off on the right-hand side and make them larger by moving them to the left. And that puts the curve, moves the curve off to the right-hand side.




Now, this chart here is intended to point out that in the peak hours, peak hours of the year, the spread between the demand curves is very good. In other words, the Hydro, the Heritage Pool Electricity is a very good proxy for the actual capacity requirements in that area.




And here we go to that capacity chart again, to emphasize the "peakiness", if you like, of the frequency of hourly capacities near the peak. Again, only one percent (1%) of the time do we use that




capacity that is above thirty-one thousand megawatts (31,000 MW).




Now, one concern that has been raised is, well, how do you replenish that energy that is, if you curtail at the high end, how do you, what equivalent energy are you actually interrupting. Well, this chart here has been produced to show frequency on the vertical axis, and notice that this axis here, on the horizontal, is the peak capacity minus the actual. Okay, so any point on here is the difference between the peak and the actual, and that curve then represents the differences between the peak and the actual capacity used.




And it points out that here, the last fifteen hundred megawatts (1,500 MW) are dispatched only ten (10) hours. And that energy content is point zero seven terawatthours (0.07 TWh). That means that the actual energy consumed in that peaky period is a very small amount of energy for a large amount of capacity. So you interrupt that large amount of capacity, the fifteen hundred megawatts (1,500 MW), right at the peak, the energy content is very low.




In fact, if you take the last thirty-six hundred megawatts (3,600 MW), those are dispatched for only one hundred (100) hours. And that energy content, as




you can see from the area below the curve, is a total of point three seven terawatthours (0.37 TWh).




Now, to demonstrate the flexibility in the Heritage Pool Electricity, we provide here a simplified duration curve. Instead of attempting to show all the eight thousand seven hundred and sixty (8,760) individual bars, what we have done here is put them into twenty (20) bars, so that the individual values stand out to a greater extent.




And what should be recognized is that, although the profile that we have seen starts high from the left side and goes down, that is not the way those bars will be used. We take a proxy here as, just as a simple example. We assume here that, on the two (2) ends, we start the winter here on the first (1st) of January and end up with next year's winter on the right-hand side.




And we have assumed here, for the purpose of this demonstration, that the spring and autumn loads are slightly bigger than the middle of the summer, which might not be the case but as a proxy, it shows you that with that kind of load scenario, that is actually how those bars would be used. You would actually use some very high ones this, in this winter, and in the following winter, before December




thirty-first (31st), you would be using high bars again. So the curve that we typically see can be somewhat misleading, and that that is not the way the bars are actually used.




In fact, on a daily basis, this chart is simply meant to indicate that during each day, you have a higher consumption during the day than you have at night. So again, you are taking bars from one position and you are moving over to another position to take the other bar for your nighttime hour. So the take of energy is moving around on that chart, it is not going gradually from one end to the other.




Now, there has been a lot of discussion about storage and flexibility. We maintain that the flexibility that is inherent in the Heritage Pool Electricity is very valuable, and it is extremely flexible. In fact, in a lot of perspectives, the flexibility is greater than you get with storage because you don't have to schedule that. You don't have to tell the producer to produce a certain amount, you simply ask for a certain bar on the very number of bars you want and fill up the rest with purchase.




So here we have a case where, in the winter, you want to not utilize that full bar, because you feel that that full bar there, right up to thirty thousand




megawatts (30,000 MW), is possibly better utilized in the December period rather than the January period.




So if you can interrupt or import that area, that line between thirty thousand (30,000) and twenty-five thousand (25,000), you will instead be using this bar. That bar there is exactly twenty-five thousand (25,000), and because of your curtailment, you have taken the load down from thirty thousand (30,000) to twenty-five thousand (25,000), so you are going to use a smaller bar than you otherwise would.
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And in fact, if you show it pictorially, the stored energy, if you like, in other words the energy that was not used, is put over to the other side, and instead of now having the short bar, you will now have the long bar that you had here. And that is storage. In one case you curtailed, or you purchased, and you used that longer bar that you didn't use here -- you used one from over there instead -- you now have that large thirty thousand megawatt (30,000 MW) bar to use the next, in the following winter.




Provided you use those during a calendar year, you can shift those around, and you can save the longer higher capacity bars for a later period. So to do an optimization program, all you would do is to purchase




energy or curtail energy in such a way that you would make sure that you have sufficient for the following year, without overdoing it. Same as any dispatch program -- if you dispatched additional resources on this side, you would not dispatch so much that you would have an excess left over. So you have to have an optimization program.




Now, a few words about interruptible programs. Interruption programs are demand side responses to resource constraints. We have talked here about shortages of capacity, or moving capacity from one spot to another; that is one use for demand side. Another use of them is for local transmission problems; if there are constraints on the transmission system, you could also use curtailment programs. And another use is simply where the economic costs of meeting the resource needs are very high, you can also use interruption programs.




Generally -- and I think this is important -- interruption programs are not designed to save energy. They are a capacity consideration, not an energy consideration. There are cases, however, where there is very high market prices, or the costs of alternate resources are very high, in which case you might consider actually interrupting for energy. But typically, interruption programs are to save those




high peaks at minimal energy requirements.




Customers are incented based on the avoided resource cost. Customers know that they can avoid very high capacity cost, and for a specific interruption purpose. You can have various purposes for interruptions, like the shortage of capacity, transmission problems, or et cetera, but customers can be incented to provide such reductions. And of course, conversely, the customers can be assessed costs if they don't meet the contracted performance. If they don't in fact curtail, you can have costs assessed to the customer because you incurred a higher cost because you failed to interrupt, as the contract required.




And we know that Quebec industrial customers' load characteristics provide attractive opportunities, and both in the, especially on the pulp side, the aluminum side. Aluminum can use lines of production, pulp can produce additional product for, to cover periods of capacity reductions.




Now, our proposed approach with respect to the application and how to treat the resource requirement is to first recognize that Hydro-Québec Distribution enjoys access to the Heritage Pool Electricity with its very unique characteristics. You should note that




the Heritage Pool Electricity has a high capacity level; it has got flexibility; it is virtual storage, if you don't want to call it storage, it is virtual storage; and it is a known low cost.




And we also know that based on the mean load growth forecast, HQD is in a position of surplus until two thousand five (2005). And this, we think, provides some time to gain experience, to learn, and to evaluate methodologies of using Heritage Pool Electricity and to understand how it works. In my experience, this is not an easy business. Dispatchers, people that are purchasing energy on the market need a lot of training, a lot of experience, and I think Hydro-Québec Distribution would be well advised to take hypothetical situations and start working and getting experience and expertise in how to use the Heritage Pool Electricity so that they are ready when time comes to actually apply that knowledge and that experience.




The kind of thing that has to be done, you have to assess the markets that surround, the markets that are available to Quebec distribution and look for opportunistic positioning of the timing of purchases. And there is no need to, and you obviously shouldn't buy on specific hours unless you fail to plan. These purchases should all be planned, there should be




scenarios worked out ahead of time, and then you should be looking for the market to fill niches. If the market changes, you have to reassess the situation immediately.




And we know that flexible interruptible programs can be designed, and we should not, there should not be a requirement to purchase dispatchable resources to meet requirements in the immediate future, because you can rely on interruptible programs, you can rely on purchases, and provided you do this properly, there is really no need to buy the expensive alternative, and that is dispatchable resources. And now if the economic conditions change completely, if the load growth expands at a tremendous rate, then you have to take that into account, obviously.




Now, the approval of the Hydro-Québec Distribution approach, first of all, we know that even in the mean scenario, none of the four hundred megawatts (400 MW) is required. So you have to take a more extreme case before any of the four hundred megawatts (400 MW) is required. And of course, once you acquire it, the fixed cost related to that supply is a sunk cost. And the ratepayers have to bear that, regardless of what the growth scenario is.




Now, interruptible programs could eliminate or




continue to delay acquisition of dispatchable resources. And that is what we are saying Hydro-Québec Distribution should do, they should look at the interruptible programs and design interruptible programs so that they can eliminate or continue to delay the acquisition of any dispatchable resources that are used for that peak period.




And as I said, ratepayers will be subject to higher rates regardless of the actual load growth that takes place if you acquire that dispatchable resource. You know, this is of particular concern should difficult economic conditions come along with a low demand, and that would coincide with higher rates. You do not want higher rates when at the same time the economy is in trouble and you have just acquired a big resource that may not have been required. So you want to delay that decision, and if you have got an alternative such as interruptible programs that come at much lower cost, you want to do that.




And as we say here, interruptible programs impose limited costs when not needed and reduce costs when the interruption is needed. And you will also note that in that high capacity period, if you use four hundred megawatts (400 MW), that is really dwarfed in relation to the interruptible capacity that is available to manage risk. There is easily two




thousand megawatts (2,000 MW) available compared to four hundred (400), which is an immense difference in the amount of interruption that is available versus what this dispatchable resource could add on a peak period.




And as far as the market is concerned, it is very probable that the market can provide much greater benefits than Hydro-Québec Distribution presently expects. There are long periods of time available to HQD throughout the year to store or replenish energy by supply from the market. And as I demonstrated in that extreme case, there is also all kinds of intermediate bars of intermediate length which can be added to, in order to save the higher demand hours.
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MR. KENNETH EPP:




And there is certainly no need to buy, because of the variety of choice you have in the size of the bars. My recommendations: we would recommend that additional procurement not be authorized beyond the twelve hundred megawatts (1,200 MW) that has already been authorized until HQD have mastery of the market behaviour and a full understanding of the performance potential of all resources, including interruptible. 




I instruct Hydro-Québec Distribution to develop sufficient interruptible programs, in consultation




with its customers, based on avoided cost identified by the call for tenders. Hydro-Québec Distribution will be well aware of the price that can be avoided in their call for tenders and knowing that, they can evaluate the kind of interruption programs that can be more cost-effective. 




We suggest that the regulatory process be used to ensure prudence by requiring Hydro-Québec Distribution to submit a report before any additional procurement. This report would detail the energy efficiency programs that might be available; and demonstrate efforts to procure and implement interruptible programs; demonstrate optimization of the use of the Heritage Pool Electricity including use of its flexibility, as I pointed out earlier; and demonstrate experience in utilizing the external market for opportunistic purposes including consideration for transmission constraints; and recognize the potential for procurement of varying blocks of electricity instead of just the long blocks. And that is the extent of my presentation.




Me GUY SARAULT:




Thank you very much, Mr. Epp. Dr. El-Ramly, anything to add over and above Mr. Epp's presentation? 




MR. ZAK EL-RAMLY:




I think that's enough.




Me GUY SARAULT:




It's enough for now. Monsieur Boulanger, Monsieur Vézina, pas de commentaires particuliers? 




M. LUC BOULANGER :




Non.




M. PIERRE VÉZINA :




Non.




Me GUY SARAULT :




Alors ceci complète notre preuve en chef, alors les témoins seront disponibles pour être contre-interrogés. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Sarault.




Me NICOLE LEMIEUX :




Excusez-moi, Maître, je vais prendre quelques minutes. Un instant. Je m'excuse pour le temps que nous avons pris. Alors je poserais d'abord ma question à monsieur Boulanger et je vous demanderais, Monsieur Vézina, d'écouter la question parce que je vous demanderais aussi d'y répondre par la suite.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me NICOLE LEMIEUX :


144
Q.
Alors dans le mémoire AQCIE/AIFQ, à la page 3, si je me souviens bien du mémoire AQCIE/AIFQ, vous nous faites état du fait que, vous parlez du programme de puissance interruptible, vous faites référence au fait que le programme Phase II, vous dites que : 






* Les clients industriels ont proposé près de sept cents mégawatts (700 MW) de capacité d'interruption. Cette quantité s'ajoutait aux mille cent mégawatts (1100 MW) déjà disponibles en vertu du programme de puissance interruptible I et des contrats à partage de risque. +



Je voulais vous demander, Monsieur Boulanger, si vos membres plutôt, les membres de l'AQCIE seraient aussi disponibles, seraient aussi, oui, disposés, pardon, à rendre disponible de l'énergie au Distributeur?




M. LUC BOULANGER :



R.
Ma compréhension c'est qu'ils le sont.


145
Q.
Et avez-vous une idée, à date, des quantités qu'ils seraient prêts à rendre disponibles au cours d'une année?



R.
À date, on est en train de discuter et de regarder cette question, puis il n'y a pas encore de données




spécifiques d'arrêtées à ce sujet-là.


146
Q.
Ni de nombre d'heures par année d'interruption qu'ils seraient prêts à accepter?



R.
Pour ce qui est du nombre d'heures d'interruption, on parle facilement de cent (100), cent cinquante (150) heures d'interruption. Ça, ça a déjà été discuté dans d'autres programmes au préalable et il n'y a pas de difficulté de mettre à la disposition d'Hydro Québec, entre cent (100) et cent cinquante (150) heures.


147
Q.
Maintenant, dans les programmes d'interruptibles qui ont à date été mis en vigueur, il y avait, vous le savez, des périodes de reprise. 



R.
C'est exact.


148
Q.
Seriez-vous prêts à envisager de l'interruptible sur la base de ce que vous dites, c'est-à-dire à peu près cent cinquante (150) heures sans période de reprise?



R.
À ce point-ci dans le temps, ce serait prématuré de répondre à cette question parce qu'on n'a pas encore terminé de faire les différentes recherches dont je vous parlais.


149
Q.
Bon. Alors Monsieur Vézina, je comprends que vous représentez AIFQ, alors je vous pose la même question. Est-ce que les membres de l'AIFQ sont prêt à envisager de l'interruptible, de donner ou de fournir au Distributeur, de l'énergie?




M. PIERRE VÉZINA :



R.
Alors j'ai sensiblement la même réponse que monsieur




Boulanger. Présentement, on s'apprête à avoir des discussions avec Hydro Québec pour la question de la bourse énergie dont vous avez déjà fait mention. Je dirais également que ce genre de programme-là existe aussi dans d'autres juridictions et que les usagers industriels y participent.




Je pense qu'il y a aussi d'autres options qui n'ont pas du tout été évaluées jusqu'à date, qu'on commence à regarder de notre côté et qui touchent plus précisément des modifications de procédés qui pourraient libérer des quantités d'énergie et de puissance significatives.


150
Q.
Avez-vous des quantités en tête à date?



R.
Comme le plan a été déposé il n'y a pas tellement longtemps, ces avenues-là n'ont pas pu être discutées avec Hydro Québec encore de même qu'avec le Gouvernement mais je pense que dans un horizon d'ici l'automne, ça pourrait venir très bien compléter tout le plan global d'efficacité énergétique. Ça mettrait une série d'options sur la table et on pourrait avoir, à ce moment-là, pour je pense novembre l'année prochaine, un plan révisé qui tiendrait compte de toutes ces options-là. 


151
Q.
Est-ce que je comprends que les quantités que vous indiquez dans votre mémoire comprennent les quantités qui sont à la fois AQCIE/AIFQ, c'est ça?



R.
C'est les renseignements qu'Hydro Québec nous a




transmis lors des discussions sur les programmes interruptibles.


152
Q.
Et le cent cinquante (150) heures, c'est aussi pour les deux organismes, pour tous les clients, l'ensemble des clients.



R.
Ce sont effectivement les programmes types. Si on retourne dans certaines options, l'option 3 si je me souviens bien du programme d'énergie interruptible 1, ça allait jusqu'à cent soixante‑dix (166) heures. Alors dans un horizon d'à peu près deux cents (200) heures, là, c'est...


153
Q.
C'est ça. 



R.
Typiquement réalisable. 


154
Q.
C'est ça. Merci, Monsieur Vézina.




Me NICOLE LEMIEUX :


155
Q.
My question now would be for Mr. Epp. Do I understand, sir, from your presentation, that when you refer to the fact that HQD could go to the market to buy electricity, it would always be, of course, under, for a price which would be lesser than the Heritage Pool Electricity price?




MR. KENNETH EPP:



A.
No, that's not the case. What I'm saying is that the purchases made on the market should be a good comparison to what alternate resources are available for that same energy. So you would purchase energy on




the market to supplant other resources that you might otherwise would, would have used.




But typically, the Heritage Pool Electricity will be the lowest price but it's the increment above the Heritage Pool Electricity that could be a higher price, but you would purchase only when that higher price was less than your alternate resources.


156
Q.
So I noted from your presentation that you agree that it would be quite unusual or it would seldom happen that the price of the market would be lower than the HP price. You said only purchases of market electricity priced below HP cost should proceed without hesitation. 



A.
That's what I said because it's quite obvious that if the price happens to be below the Heritage Pool Electricity, then the distribution company is better off to purchase that energy rather than pay the Heritage Pool Electricity rate.


157
Q.
Yes. Thank you.
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Me NICOLE LEMIEUX :




Ce sera nos questions, Madame.




Me CLAUDE TARDIF :




C'est à notre tour, Madame la Présidente? Ça va être pas tellement long.




LA PRÉSIDENTE :




Avez-vous une position adversaire à celle qui vient d'être... Avez-vous une position adversaire à celle qui vient d'être présentée?




Me CLAUDE TARDIF :




Je n'aime pas le mot adversaire.




LA PRÉSIDENTE :




Pourquoi est-ce que vous avez besoin d'interroger ce panel si...




Me CLAUDE TARDIF :




Parce que je ne partage pas nécessairement cent pour cent (100 %) de leur position, mon client ne partage pas nécessairement cent pour cent (100 %) de leur position, de là à dire qu'on a des positions d'adver-saire, ça serait exagéré...




LA PRÉSIDENTE :




Pas des positions d'adversaire mais vous n'êtes pas en accord avec ce qu'ils ont dit.




Me CLAUDE TARDIF :




Je ne procède pas à un contre-interrogatoire de complaisance, ça, je peux vous l'assurer.




LA PRÉSIDENTE :




Aussi longtemps que vous ne faites pas ça, vous pouvez...




Me CLAUDE TARDIF :




Je connais les règles du jeu et je ne les transgres-serai pas et je serai... je trouverai très approprié si on me le rappelle parce que je ne veux pas faire une contre-interrogatoire de complaisance. 




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :


158
Q.
Ceci étant dit, j'aimerais poser la question aux experts de l'AQCIE à la page 20 de leur présentation, qu'on dit ceci que les programmes d'interruptible ne sont pas des programmes qui sont faits ou construits pour économiser de l'énergie et plus particulièrement on nous dit qu'il y a certaines exceptions lorsqu'on fait face à un prix de marché très élevé ou des coûts évités très élevés si je fais une traduction libre de ce qui est écrit. À partir du moment que ce que Hydro-Québec recherche c'est de l'énergie et non pas de la puissance, à tire d'experts, pouvez-vous nous indiquer quelles sont les probabilités que l'on puisse obtenir des quantités importantes d'énergie par le biais de programmes interruptibles quand par définition, par principe, ces programmes interruptibles-là ne visent pas à économiser de l'énergie?




MR. ZAK EL-RAMLY:



A.
I give you an example. When you want to go after these programs to provide you some energy, you try to plan for December and because the market was expensive, you could not buy all the energy you need for December. So come December and the prices are very high, the market prices are very high, gas cost  is very high, your dispatchable power, whether you bought it or not, is now expensive because the market is expensive. You may ask your aluminum company to stop producing for two weeks and save a lot of energy to be able to deal with the situation.

159
Q.
Est-ce exact de dire selon la réponse que vous venez de... est-ce exact de dire selon la réponse que vous apportez maintenant que une des conditions pour qu'on puisse obtenir de l'énergie des gens qui veulent faire des programmes d'interruptibles pour avoir de l'énergie, c'est que le prix qu'on va offrir pour cette-énergie-là va être très élevé?


A.
If you do it early in the year, you do it early in the year to avoid having to be exposed to the price of energy later in the year. If you wait 'till it's later in the year, then in this case you interrupt them if the actual cost was very high. And at this point, you would save the cost of buying the energy from the marketplace with the consumer. This happened in B.C. and this is happening in Manitoba. So the function is there, is to try to interrupt early in




the year to save enough of your energy pool energy so you are not exposed to high prices.

160
Q.
Monsieur El-Ramly, avez-vous des informations objectives, tangibles à l'effet que l'interruptible pour avoir des économies, d'avoir de l'énergie, récupérer de l'énergie et non pas de la puissance est plus avantageux économiquement que la proposition de modulable suggérée par Hydro-Québec? Le quatre cents mégawatts (400 MW) modulable là?


A.
You don't have as yet an experience with the four hundred megawatt (400 MW) dispatchable, so you're really looking at the planning and you're looking at the up side and the down, down side cost of doing both alternatives. If you decide to go with the four hundred megawatt (400 MW) dispatchable, whether you need it or not, you have to pay a reservation fee. You have to pay something for the developer.

161
Q.
Monsieur El-Ramly, j'ai compris de la preuve que vous avez... que l'AQCIE a présentée que le coût pour le produit modulable, le quatre cent mégawatts (400 MW) modulable serait un coût très cher ou assez cher, si j'ai bien compris, vous l'estimez, vous estimez que ce produit-là coûterait très cher, est-ce que je me trompe?


A.
There is two components to the expense of the dispatchable power. One is sunk. If you're going to have somebody waiting for you to dispatch whatever you want, you have to pay him the capacity charge. 




You have to pay him something to develop the units to stay on line and be available to you. 




The second factor becomes in the gas cost of the future, if the dispatchable is let's say gas. That is an uncertain number and it could be very high, it could not be very high depending on the gas price, but typically if the gas price is high, it will be very high.


162
Q.
O.K. La question est à monsieur Bélanger...




M. LUC BOULANGER :



R.
Boulanger.


163
Q.
Boulanger, excusez-moi, Monsieur Boulanger. Les pénalités associées à un défaut de livraison quand on parle d'interruptible, puissance ou énergie, est-ce que j'ai bien compris votre proposition que ça ne serait que des pénalités monétaires si on ne livre pas la quantité promise?



R.
Ça toujours été le cas dans le passé.


164
Q.
Non, mais... je veux juste m'assurer que c'est ça?



R.
Effectivement. Et généralement les pénalités sont élevés.


165
Q.
Mais au niveau de la sécurité des approvisionnements, est-ce que Hydro-Québec devra prévoir un * backup + ou est-ce qu'on doit prévoir un * backup + quelque part pour s'assurer que cette livraison-là qui est




sensément promise, qu'est-ce qui arrive si on ne l'a pas là?



R.
Bien, généralement, il y a beaucoup d'industries qui participent à ce programme-là, alors il y a une flexibilité inhérente à ces programmes-là. C'est que généralement, on n'interrompt pas toutes les indus-tries qui font partie du programme, généralement c'est par séquence.


166
Q.
Et donc, ce que vous nous dites, il n'y a pas de coût additionnel pour... qui serait exigé pour avoir une sécurité de livraison en ce qui concerne, si on en revient à un programme d'interruptible au niveau de l'énergie, il ne serait pas nécessaire d'avoir un, excusez-moi l'anglicisme un * backup + pour s'assurer que on ait la livraison de cette quantité d'énergie-là qu'on a besoin?



R.
Mais dans le passé, il n'y en avait pas. Maintenant, je présume que dans la mesure où de tels programmes seraient soumis à l'étude, vous aurez certainement l'occasion de participer au débat et de faire les recommandations que vous jugez approprier.


167
Q.
Je vais les faire maintenant parce que je veux qu'on regarde maintenant.




M PIERRE VÉZINA :



R.
J'aurais un complément peut-être...


168
Q.
Allez-y.



R.
... à faire. Effectivement, si on regarde dans le




passé, je pense particulièrement au programme II, tous les... à peu près si ce n'est tous les engagements contractuels ont été respecté. Si ce n'est, à ma connaissance, un seul cas où il y avait un litige de nature plutôt administrative là, mais généralement lorsque ces engagements-là sont pris, ils sont à peu près toujours respectés. La seule chose qui pourrait éventuellement arriver puis qu'est-ce qui serait extrêmement surprenant, c'est que quoi la valeur du produit à livrer pour l'industriel soit infinie ou presque, alors si on retourne en arrière là, dans les programmes antérieurs là, je ne pense pas qu'Hydro-Québec a jamais eu de problème et ils pourraient vous le dire là, mais les livraisons ont toujours été faites.




(15 h 15)


169
Q.
Comme j'ai des questions qui me sont suggérées de la salle pour m'aider. La question, et je pense que c'était la ligne de questions que je veux en arriver pour avoir bien saisi la réponse que vous venez de dire. Le passé, je ne connaissais pas de programmes interruptibles en énergie qui ont été en vigueur jusqu'à ce jour. Est-ce que je me trompe?




M. PIERRE VÉZINA :



R.
Oui, c'est vrai, ici, c'étaient des programmes interruptibles en puissance. Et il y a d'autres énergies qui sont attachées après parce que, lorsque




tu es arrêté, il y a un certain nombre d'heures. Ça donne de l'énergie d'une part. Il y avait des options de reprise.


170
Q.
On se comprend qu'il y avait des options de reprise?



R.
Oui. Mais ça aurait pu être négocié autrement. Ça, c'est une chose. Les discussions concernant la bourse de l'énergie et qui existe dans d'autres juridictions dans laquelle il n'y a pas d'option de reprise, ce sont des programmes, je pense, plutôt de nature volontaire, mais il n'y a rien qui empêche d'avoir des programmes plus formels qui forceraient des arrêts pour un temps déterminé. Il y aurait moyen... Il y a des options qui sont quand même analysées. Il y aurait peut-être... Les industries en général ont des obligations d'arrêt. Il y a peut-être moyen de les planifier dans des temps particuliers sur, des fois, des horizons d'une journée, une semaine. Je ne le sais pas, mais j'ai l'impression qu'il y a des éléments qui gagneraient, je pense, pour l'ensemble des usagers à être regardés d'un peu plus près.


171
Q.
Est-ce que je me trompe que ce que j'ai vu dans la preuve de l'AQCIE, il ne s'agit que d'offre, que l'offre actuelle au niveau des programmes interruptibles ne vise que de la puissance et non pas de l'énergie, de mille cinq cents mégawatts (1500 MW), c'est mille cinq cents mégawatts (1500 MW) interruptible au niveau de la puissance ou ça vise également mille cinq cents mégawatts (1500 MW) en




énergie?



R.
Quand on parle de mille cinq cents mégawatts (1500 MW), c'est de la puissance. Mais additionné à un certain nombre d'heures, vous allez avoir de l'énergie.


172
Q.
Je n'ai pas vu mégawattheure, j'ai vu mégawatt.



R.
Ça dépend du programme, ça dépend de ce qui sera proposé.




Me GUY SARAULT :




Je pense qu'il est toujours important en contre-interrogatoire de citer correctement la preuve, hein. Alors, je vais citer ici le mémoire de l'AQCIE et de l'AIFQ, page 3.






L'AQCIE et l'AIFQ soumettent à la Régie que leurs membres sont effectivement en mesure et disposés à fournir une quantité appréciable de puissance et d'énergie interruptible pour des besoins de court ou moyen terme.



Fin de la citation.




Me CLAUDE TARDIF :




Merci, Maître Sarault.


173
Q.
Une fois que votre procureur vous a référé à la




preuve, est-ce que vous pouvez, ou est-ce que vous pouvez vous-même m'indiquer, ou Maître Sarault m'indiquer s'il y a une quantité précise de soumise par l'AQCIE au niveau de la quantité d'énergie que vos programmes pourraient réaliser?




M. LUC BOULANGER :



R.
J'ai répondu à cette question-là tout à l'heure.


174
Q.
Mais est-ce qu'il y en a?



R.
J'ai dit qu'à ce stade ici, c'est prématuré. Mais je peux vous confirmer que, présentement, nous sommes à initier des discussions avec Hydro-Québec pour établir des modalités de programmes d'effacement d'énergie.


175
Q.
Monsieur, pouvez-vous m'indiquer, est-ce qu'il y a des délais, est-ce qu'il y a des calendriers de prévus pour en arriver à une proposition formelle ou on ne le sait pas?



R.
Oh oui! il y a des calendriers.


176
Q.
Pouvez-vous m'indiquer de quoi on parle?



R.
J'espère être capable d'arriver avec quelque chose d'ici l'automne.


177
Q.
L'automne deux mille deux (2002)?



R.
L'automne deux mille deux (2002).


178
Q.
Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce qu'il y a d'autres participants qui désirent




interroger le panel?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :


179
Q.
Bonjour. André Turmel pour la FCEI. Une seule question de clarification, parce que c'est une conclusion qui se distingue d'une de nos conclusions. Monsieur Boulanger ou Monsieur Vézina, je comprends donc que, dans vos recommandations, c'est que vous ne souhaitez pas que la Régie aille au-delà du mille deux cents mégawatts (1200 MW) autorisés. Donc, pour deux mille sept, deux mille huit (2007-2008) et deux mille huit, deux mille neuf (2008-2009), vous dites à la Régie, un peu dans la foulée du rapport de messieurs Epp et El-Ramly de ne pas aller au-delà. C'est bien ça?




M. LUC BOULANGER :



R.
C'est exact.




Me ANDRÉ TURMEL :




Merci. Je n'ai pas d'autres questions.




M. PIERRE VÉZINA :



R.
Je pense que ça mériterait quand même peut-être un complément.


180
Q.
Oui.



R.
Comme je l'ai mentionné tantôt, c'est dans un horizon quand même court terme, là. C'est le temps de voir




l'ensemble des options, et que à peu près tous les éléments du plan puissent être analysés complètement et correctement. Ce qui n'est pas le cas jusqu'à maintenant dans ma compréhension.


181
Q.
Je comprends de votre réponse que votre position pourrait varier selon le résultat des premiers appels d'offres que l'on verra, et pour l'automne prochain ou à venir, votre position pourrait varier?



R.
C'est-à-dire que la position ne varie pas dans le sens où, maintenant, on dit que ça vaut peut-être mieux d'attendre. Effectivement, les résultats des appels d'offres sont sûrement un des éléments qui sera à considérer. Et on revient avec un nouveau plan, je pense, pour novembre prochain.


182
Q.
C'est-à-dire pas un nouveau plan pour novembre prochain.



R.
Un plan amendé ou, en tout cas, dans ma compréhension, une mise à jour.


183
Q.
Je comprends, sauf erreur, que ce n'est pas un plan qu'Hydro-Québec va déposer, c'est un nouvel appel d'offres qu'ils ont annoncé qui a pour, peut-être Hydro-Québec veut juste clarifier.




Me NICOLE LEMIEUX :




Parce que vous référez à deux choses tout à fait différentes. Ce que je comprends, c'est que monsieur Vézina se réfère à l'état d'avancement que la réglementation demande que nous produisions chaque




année. Et, vous, vous référez à des appels d'offres qu'on a dit qu'on lancerait pour l'automne dans la foulée du présent plan d'approvisionnement. Donc, c'est deux choses tout à fait différentes. Je pense que vous parlez des pommes et des oranges.




Me ANDRÉ TURMEL :




Bon.




M. PIERRE VÉZINA :



R.
Je vais prendre les oranges.


184
Q.
Mais donc, je comprends que, après la clarification, là, que sur le... au vu et au su de ce que Hydro-Québec pourra déposer dans l'espèce de rapport annuel, vous pourriez modifier votre approche?



R.
Tout à fait.


185
Q.
Merci. Pas d'autres questions.




(15 h 20)




EXAMINED BY Me RICHARD LASSONDE :


186
Q.
Good afternoon, gentlemen. I would like to come back briefly with you to the discussion I had this morning with the Hydro-Québec panel on the efficiency of different equipment, combined-cycle gas turbines equipment. And I will be referring to your answers to Questions 1.1 and 1.2 from the Answers to Questions from Hydro-Québec.




At page 11 of those -- well, you may get a copy of




that...




Dr. ZAK EL-RAMLY :



A.
We have it.


187
Q.
Okay. You first refer to base load plans traditionally generated by coal, nuclear, or combined-cycle gas turbines, and you give an example of a two-on-one combined-cycle configuration fuelled by natural gas with a utilization factor of seventy (70%) or eighty percent (80%), okay?



A.
Yes.


188
Q.
The efficiency of that equipment is calculated on what you call the "heat rate", is that correct?



A.
Correct.


189
Q.
And the heat rate would be the amount of BTUs needed to produce one kilowatt an hour (1 kWh)?




Mr. KEN EPP :



A.
That is correct.


190
Q.
Okay. We would like to know, what is the efficient, well, the heat rate or the efficiency of such a two-on-one combined-cycle gas turbine?



A.
Seven thousand (7,000) would be a typical sort of number, but these plants are improving and some of them are below seven thousand BTUs per kilowatthour (7,000 BTU/kWh) already.


191
Q.
But in percentage, what would be the efficiency in percentage?



A.
It would be just below sixty percent (60%).


192
Q.
Below sixty percent (60%)?



A.
Yes.


193
Q.
We discussed this morning that in order to provide some flexibility, the plant could, the two gas turbines could be, the output of those turbines could be lower. To what level can you reduce the output of two gas turbines in order, and still operate on an efficient basis?



A.
Well, we have, I have seen forty percent (40%) reduction in the output, but that then increases the heat rate quite dramatically, you know, to about, about a hundred and forty percent (140%) of the rating at full-load output of a combined-cycle plant.


194
Q.
Okay, if you reduce the output of the two gas turbines, you would be reducing the production, the efficiency of the electricity produced, is that...



A.
Yes, if you reduce the production of the total plant, say by, down to forty percent (40%)...


195
Q.
Yes.



A.
... then you would end up with a heat rate of about a hundred and forty percent (140%) greater than it is at full-load output.


196
Q.
Okay. And if we take the case of, if one of the two gas turbines doesn't work, what would be the efficiency rate?



A.
Well, if you take a single-cycle gas turbine, the heat rate is fairly flat. If you, say, take a single




cycle plant and drop its production by forty percent (40%), you would reduce, you would increase the heat rate to about a hundred, a hundred and six percent (106%), something like that. So it is quite flat when you reduce production on a single-cycle turbine.


197
Q.
Okay.



A.
So the difference is the vast efficiency decrease as you reduce production on a combined-cycle compared to what you would on a single cycle.


198
Q.
And we referred this morning to another type of equipment where you would have four or five gas turbines coupled with, combined with three or four steam turbines. What is the, well, what is the efficiency, the heat rate of such a system?



A.
I have looked only at the two-by-one kind of combined cycle.


199
Q.
Okay.



A.
I haven't looked at the multiple units.


200
Q.
And I think you referred to, in your response to question 1.2 from the Distributor, to gas-fired combustion turbines with a utilization factor of fifteen to twenty percent (15% - 20%). What would be the heat rate on such a system?



A.
That utilization is fairly low, so I would expect maybe ten thousand BTUs per kilowatthour (10,000 BTU/kWh).


201
Q.
And in percentage, what would that...



A.
That would represent roughly thirty percent (30%).


202
Q.
Okay. 



A.
Maybe, possibly slightly higher, thirty-five (35%), thirty-eight percent (38%).


203
Q.
Okay. What would be the, well, adequate equipment, thermal equipment to provide this four hundred megawatt (400 MW) fully dispatchable service here?



A.
Can you repeat that question please?


204
Q.
What would be the thermal, the equipment that would be adequate to provide the four hundred megawatt (400 MW) fully dispatchable service?



A.
Well, if you are talking about fully dispatchable, I don't know why you would use combined-cycle. I would think you would want to use single-cycle, because of the infrequent use of such, of the capacity. And then your cost per hour of running is high, but the plant installation cost, the base cost, the sunk cost is much lower.


205
Q.
Okay. What would be your definition of "dispatchable resource" compared to "base load resource"?



A.
Well, base load typically means at a constant capacity output, and a dispatchable unit means a variable capacity output.




(15 h 30)


206
Q.
In response to a question from the Régie at page 16, you referred to three programs of interruptible products in other parts of Canada. Could you elaborate a little bit on that as to the way those programs can be applicable to the situation of the




Distributor here in Quebec?




Mr. ZAK EL-RAMLY :



A.
I think in Quebec you need a variety of programs to meet the different situations. So you need some programs where you give advance notice to the consumers or the industrial customers, and really allow them the flexibility of to respond or not to respond. This is in the case earlier in the year for example, where you have enough time and you are just trying to hedge and trying to do that at a minimum cost. So you may call on the industrial customer to curtail at heavy-load hours during January and February when the weather is cold, but you are not necessarily expecting them to always respond, so there is a bit of a voluntary aspect to that. That is one kind of a program you would do.




Another kind of program would be to require that if I tell you I need you down tomorrow, you have to be down tomorrow. So it becomes a lot more firmer requirement, and if they don't meet your requirement, you probably penalize them. But as a result of that, you probably pay them a slightly higher fee to call on them in a more affirmative way.




You may actually also have energy program. We are not really advocating an energy program at this point




because you are too far away from being energy limited, but you may also have energy programs in which you share with them the difference between the price you would have paid Hydro-Québec and the price Hydro-Québec will have to go and procure from the market. So if the energy rate is three cents (34) and the market is five cents (54), you may give them a cent (14) back.




This program was done very, very effectively in the Northwest last year, year and a half, when energy prices were extremely high. Some industrial customers like Cominco interrupted themselves for over six months and sold energy in the marketplace.  Bonneville Power Administration went to the extreme of buying one aluminum plant for the whole year and returned everybody home and paid them their salary. We are not advocating that, we are just trying to say that there are extreme of programs that are available to meet the situation that you are in.




And I think that Hydro-Québec has the time right now to explore all of them and get them in place so that the industrial customer understand the ramification, so that when they commit they are able to meet their commitment, and so that Hydro-Québec will know which one is available to it, should it need it. No different than a dispatchable program that you don't




know for another four or five years whether you really need it or not. You may need interruptible program in the same class.




So to make a short, long story short, you need the whole variety of programs to be able to respond to the flexible situation that is available in Quebec.




Me RICHARD LASSONDE :


207
Q.
Thank you. Madame la Présidente, est-ce qu'on pourrait avoir peut-être, je ne sais pas si c'est l'heure de la pause, ou c'est peut-être tôt pour la pause, je veux juste clarifier certaines choses avec mes gens ici puis on verra si on a d'autres, je pense que j'aurai peut-être une ou deux autres questions.




LA PRÉSIDENTE :




C'est toujours l'heure de la pause quand on en a besoin. Nous allons reprendre à quatre heures moins quart (3 h 45), est-ce que c'est assez?




Me RICHARD LASSONDE :




Oui, oui.




LA PRÉSIDENTE :




Parfait.




PAUSE




Me RICHARD LASSONDE :

208
Q.
O.K. I just have a final question. It is... I just want to harmonize our vocabulary with yours. How would you qualify a plant that can be a dispatch for any value between zero (0) to four hundred megawatts (400 MW) on a monthly basis or a weekly basis? How would you qualify such a plant?



A.
Intermediate, intermediate resources.


209
Q.
Yes, and what kind... intermediate resources, could you elaborate?



A.
It's between dispatchable, between fully dispatchable and base load.


210
Q.
O.K. And what kind of new equipment can provide such a service?



A.
You could use combined gas cycle if you are not going to ramp it up and down every day, okay. But if you're going to ramp it up and down every day or if you want it to respond in an hour notice, that is dispatchable, that is usually the single cycle.


211
Q.
It is usually a? I didn't...?



A.
Dispatchable and it's usually a single cycle.


212
Q.
O.K. Thank you.




Mr. ANTHONY FRAYNE :




Good afternoon, gentlemen. I was just about to ask a brilliant question, but great minds think alike and a lawyer just asked it, so I have no questions.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, Maître Sarault, ce sont nos questions. Est-ce que vous avez des questions supplémentaires?




Me GUY SARAULT :




Non, je n'ai pas de questions supplémentaires. Alors, je pense que ça conclut entièrement la preuve de l'AQCIE et de l'AIFQ, je demanderais de libérer les témoins.




LA PRÉSIDENTE :




Les témoins sont libérés avec nos remerciements. 




Me GUY SARAULT :




Merci. 




LA PRÉSIDENTE :




Alors...




Me GUY SARAULT :




Ça termine la journée, sauf erreur de ma part.




LA PRÉSIDENTE :




Donc, demain je pense que neuf heures et demie (9 h 30), ça l'air de fonctionner, nous allons reprendre à neuf heures et demie (9 h 30) encore demain.




AJOURNEMENT DE L'AUDIENCE.
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